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I. RESUME	EXECUTIF	

Le Burkina Faso compte plus de 1500 sites d’orpaillage qui emploient des milliers de 
travailleurs. Ces sites d’exploitation informelle et artisanale attirent de nombreuses 
femmes qui y travaillent pour sortir de la pauvreté. Cependant, si le caractère informel 
de ces sites facilite l’installation des femmes, il les expose également aux dangers 
présents sur les sites et contribue ainsi à augmenter leur vulnérabilité. 
Dans le cadre d’un projet financé par l’Extractive Global Programmatic Support 
(EGPS) en vue d’apporter un soutien aux communautés minières de la MAPE, 
l’Alliance pour une Mine Responsable (ARM) a souhaité renforcer sa stratégie genre et 
l’intégration dans sa programmation des problématiques liées aux femmes travaillant 
sur les sites miniers artisanaux au Burkina Faso. Dans cette optique, ARM a 
commandité la réalisation d’un diagnostic genre du secteur de la Mine Artisanale et à 
Petite Echelle (MAPE) au Burkina Faso afin de générer des recommandations d’actions 
ciblées et réduire la situation de vulnérabilité et de précarité des femmes travaillant dans 
le secteur minier artisanal.  
Le diagnostic a été réalisé dans un premier temps à travers une revue bibliographique, 
une analyse du cadre juridique et institutionnel sur la MAPE et le genre. Dans un 
second temps, des données statistiques et données qualitatives ont été collectées dans 
les dix sites MAPE où intervient l’ARM au travers de questionnaires et entretiens. 
Toutes ces informations ont permis à l’équipe de consultants de présenter les facteurs 
de vulnérabilité des femmes travaillant dans les sites miniers artisanaux, et de faire des 
recommandations.  

Le diagnostic genre du secteur MAPE dans les régions du Sud-Ouest, Centre-Nord et 
Centre-Ouest du Burkina Faso a permis d’identifier les typologies de femmes présentes 
sur les sites et le rôle de chacun de ces sites. On retient aussi : 

- Une méconnaissance du cadre juridique sur le genre et la protection 
contre les violences faites aux femmes (VFF). La question de la prise en 
compte du genre et de la protection contre les VFF se heurte à cette 
méconnaissance. Seulement 0,24% des personnes enquêtées ont une 
excellente connaissance des textes. 

- Des conditions de travail difficiles : au moins 80% des personnes 
enquêtées ont déclaré que les conditions de travail des femmes dans les sites 
étaient rudes et de nature à exposer leur vie au regard de la dangerosité de 
certaines activités. 

- Une méconnaissance des violences faites aux femmes (VFF) : Les VFF 
sont très peu connues aussi bien des hommes que des femmes. L’accent est 
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mis sur les cas de viol et de violence physique. Le harcèlement par exemple 
n’est pas vu comme une violence par les acteurs interrogés.  

- Une non-accès des femmes dans aux ressources minières : Même si les 
acteurs soutiennent qu’aucun métier de l’orpaillage n’est fermé et encore 
moins interdit aux femmes, tous reconnaissent, y compris les femmes elles-
mêmes, que les femmes ne peuvent pas, voire ne doivent pas creuser des 
trous en profondeur à l’image des hommes à cause de leur nature physique.  

- Une méconnaissance des mécanismes de protection de la femme mis 
en place dans les MAPE : Sur chaque site, il existe des comités de site qui 
ont dans leur cahier des charges la protection des personnes exerçant sur les 
sites et la gestion d’éventuels conflits. Mais beaucoup de femmes ignorent 
l’existence de ces cadres. Les responsables de site ne font pas connaitre ces 
cadres et n’encouragent pas les femmes à en faire recours.  

- La difficulté pour l’Etat de suivre les activités sur tous les sites 
d’exploitation artisanale : Le Burkina Faso dispose d’une législation riche 
qui vise à réguler le secteur minier artisanal. Cependant, l’effritement de 
l’autorité de l’État rend difficile la mise en œuvre de la règlementation en 
vigueur sur la majeure partie des sites 

- Le faible encadrement des sites : Sur les dix sites MAPE concernés par 
l’étude seulement deux (Mémer et Djikando, dans la région Sud-Ouest) 
disposent de documents officiels. Même le site de Mémer, reconnu 
officiellement par l’ANEEMAS, rencontre des difficultés dont le non-respect 
du cahier de charges par les exploitants artisanaux (protection de 
l’environnement, séparation des sites d’extraction avec les autres activités) et 
la concurrence déloyale dans l’achat de l’or.  

- Les femmes victimes de toutes sortes de violences : Si des textes sont été 
adoptés visant à protéger la femme contre toute sorte de violence et leur 
donnant des droits de participation à la gestion politique et économique, il 
existe un manque de volonté politique à mettre en œuvre des actions fortes 
susceptibles d’améliorer les conditions de vie de la femme et de l’impliquer 
davantage dans la gestion des sites MAPE.  

- Des difficultés pour les femmes pour obtenir des réparations : Sur tous 
les sites, les femmes éprouvent des difficultés pour déposer des plaintes et 
obtenir des réparations lorsqu’elles font l’objet de viol ou de violence 
physique. Cela est dû à la non opérationnalisation des comités de gestion des 
conflits.   

- Les femmes courent autant de risques que les hommes sur les sites : 
Les femmes	sont exposées aux bandits, aux consommateurs de stupéfiants, à 
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la précarité des dortoirs, à des risques sanitaires telles que les maladies 
respiratoires, aux actes de vandalisme tels que les incendies et les vols.  

- Les revenus générés par leurs activités : Pour ce qui concerne les revenus 
générés par leurs activités, l’analyse des données collectées révèle que les 
femmes génèrent suffisamment de revenus sur les sites bien qu’elles ne 
gagnent pas autant que les hommes. Plus de 50% des femmes enquêtées ont 
reconnu gagner plus de 10 000 FCFA par mois ce qui permet d’assurer le 
repas quotidien pour certaines et d’investir pour réaliser des projets pour 
d’autre.  

Enfin, des recommandations pratiques ont été formulées aux acteurs clés pour 
améliorer l’égalité de genre et les conditions de travail des femmes dans le secteur 
MAPE au Burkina Faso. 

Le ministère de l’Energie, des Mines, des Carrières, dans son rôle régalien de protection 
de la population des sites des MAPE, gagnerait à accompagner la formalisation des sites 
informels d’exploitation minière artisanale et à veiller au strict respect des cahiers de 
charges pour garantir la sécurité sur les sites. 

A l’endroit de ARM, l’étude recommande de : 

- donner plus de visibilité à ses actions sur le terrain,  
- travailler en étroite collaboration avec l’ANEEMAS et les acteurs locaux pour la 

sensibilisation des populations sur les sites,  
- soutenir les femmes artisanes minières pour l’acquisition d’adduction d’eau 

potable et de machines pour le dénoyage des puits,  
- accompagner les femmes engagées à faire fortune dans l’exploitation des 

minerais dans les MAPE à se perfectionner. 
- appuyer techniquement et financièrement les femmes qui souhaitent à se 

reconvertir dans les activités génératrices de revenus. 
 

Les Organisations de la société civile intervenant sur ces sites sont invitées à renforcer 
les capacités des femmes artisanes minières sur les mécanismes de prévention et la 
gestion des conflits et sur les droits humains dans les sites, et les organiser à mieux 
profiter des activités qu’elles mènent sur les sites.
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II. CONTEXTE	ET	JUSTIFICATION	
 
L’Alliance pour une Mine Responsable (ARM), à travers son approche holistique et 
globale, appuie environ 100 organisations minières et leurs communautés, soit environ 
15 000 personnes de façon directe et indirecte. Elle travaille avec des gouvernements, 
des organisations multilatérales, des réseaux régionaux, des organisations minières, des 
acteurs de l’industrie et des partenaires nationaux. Sa mission est d’appuyer la 
transformation de la mine artisanale à petite échelle (MAPE) au travers une stratégie 
d’appui global et d’une approche « bottom-up » (du bas vers le haut), en incitant le 
secteur à devenir formel, organisé et rentable tout en améliorant leurs pratiques tant au 
niveau social qu’environnemental. ARM a développé le Standard Fairmined et le Code 
CRAFT comme instruments permettant la connexion des organisations et producteurs 
MAPE à des marchés formels et plus justes, moyennant leur engagement dans 
l’atténuation des risques, la formalisation et l’adoption de bonnes pratiques minières. 
D’une manière générale, au niveau mondial, les zones minières sont souvent 
caractérisées par une culture machiste qui limite l'autonomisation économique des 
femmes, leur accès aux opportunités et le respect de leurs droits économiques, sociaux 
et culturels. Dans les communautés minières du Burkina Faso, la féminisation de la 
pauvreté est courante, en raison de la faible participation des femmes au secteur 
économique et des conditions de travail précaires associées aux emplois 
traditionnellement féminins. En outre, les cas d'exploitation et d'abus sexuels dans les 
zones minières sont courants, représentant notamment un risque important de 
propagation d’Infections ou de maladies Sexuellement Transmissibles (IST/MST) et 
grossesses non désirées. Par ailleurs, la participation des femmes aux prises de décisions 
sur les sites est en général faible. De plus, les femmes, qui méconnaissent généralement 
leurs droits, peinent de ce fait à les faire valoir, ce qui contribue à aggraver leur situation 
de vulnérabilité.  
Dans le cadre d’activités réalisées sur les sites dans les régions bénéficiaires d’ARM au 
Burkina Faso (Sud-Ouest, Centre-Nord, Centre-Ouest), l’équipe d’ARM a par ailleurs 
observé que face à la menace sécuritaire qui sévit dans la sous-région et le pays 
(principalement aux frontières Nord et Est du pays), de nombreuses femmes migrent et 
se reconvertissent à l’artisanat minier. Ces femmes, en situation de grande vulnérabilité 
- et souvent non scolarisées - ne connaissent pas la législation ni leurs droits, et sont 
donc d’autant plus facilement victimes de discriminations - voire de violences - sur les 
sites miniers sur lesquels elles vont travailler. 
Dans le cadre d’un projet financé par le Programme mondial d'appui aux industries 
extractives de la Banque Mondiale (EGPS) en vue d’apporter un soutien aux 
communautés minières de la MAPE, ARM a souhaité renforcer sa stratégie genre et 
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l’intégration dans sa programmation, des problématiques liées aux femmes travaillant 
sur les sites miniers artisanaux au Burkina Faso. Pour ce faire, elle s’est donnée pour 
objectif général, la réalisation d’un diagnostic genre du secteur MAPE au Burkina Faso 
afin de générer des recommandations d’actions ciblées et réduire la situation de 
vulnérabilité et de précarité des femmes travaillant dans le secteur minier artisanal.	

De façon spécifique, ce diagnostic permet de : 

• Comprendre la contribution des femmes au secteur MAPE et au développement 
local, leurs vulnérabilités et leurs stratégies individuelles pour y faire face ; 

• Etablir des stratégies fondées sur des données factuelles pour : 
· mieux inclure les femmes artisanes minières dans les programmes de l’ARM 

au Burkina Faso, 
· améliorer l’accès des femmes aux ressources minérales ainsi que leurs 

conditions de vie, et l’égalité entre les sexes dans le secteur de la MAPE au 
Burkina Faso. 

Pour faciliter la mise en œuvre de son programme, l’étude couvre les dix sites 
d’intervention de l’ARM. Il s’agit des sites de : 

- Zodma, Pagdin et Konwoumlougou dans la région du Centre-Nord ; 
- Bepoidyr, Guido et Poa dans la région du Centre-Ouest ; 
- Mêmèr, Ourbi, Djikando et Tantouo dans la région du Sud-Ouest. 

 
III. APPROCHES	METHODOLOGIQUES	
L’approche utilisée pour l’étude est principalement qualitative pour mieux faire ressortir 
les aspects liés à la perception des hommes et des femmes sur les emplois et activités 
des femmes sur les sites de la MAPE. Elle prend en compte les données secondaires 
(revues documentaires, statistiques, politiques publiques sur les thématiques clés de 
l’étude, …) et les données primaires (observation, entretiens, …) 

Une meilleure compréhension des facteurs socio-culturels et de vulnérabilité a nécessité 
des entretiens individuels approfondis (EIA) et des focus group auprès des populations 
cibles et des personnes ressources. Ces entretiens et focus group ont été faits à travers 
un guide d’entretien organisé autour des différents thèmes et indicateurs qualitatifs. 

Quant aux informations quantitatives collectées, ce sont des statistiques dont l’ARM 
disposera comme données comparatives à la phase d’évaluation de son programme. 
Ces informations quantitatives ont été collectées à travers l’administration de 
questionnaires.  
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3.1. Collecte	de	données	secondaires		
Cette activité a concerné principalement la revue documentaire et a servi à faire l'état 
des lieux et une analyse de la documentation sur la mine artisanale et à petite échelle, le 
genre et la culture des communautés des sites de l’étude. Elle a permis : 
· d’avoir un répertoire des productions écrites sur la MAPE ;  
· de faire la revue des textes juridiques en la matière ;	
· de mettre en exergue  les valeurs culturelles des communautés abritant les 

Organisations Minières Artisanales et à Petite Echelle	 (OMAPE) susceptibles 
d’impacter les attitudes et comportements des travailleurs de ces OMAPE.  	

Plusieurs types de documents ont été consultés à cet effet. Il s’agit des documents de 
l’ARM (rapports d’activités, études, etc.), et des documents de politiques publiques sur 
les questions de genre, et de cadres juridiques et institutionnels sur la MAPE. Par 
exemple, les rapports d’études exploités provenaient des ministères et institutions 
publiques suivants : 

· le Ministère de l’Energie, des Mines et des Carrières (MEMC) 
· L’Agence Nationale d’Encadrement des Exploitations Minières Artisanales et 

Semi-mécanisées (ANEEMAS) 
· La Brigade Nationale Anti-Fraude de l’or (BNAF) 
· La Direction Générale du Cadastre Minier (DGCM) 
· L’Institut National de la Statistique et de la Démographie (INSD) 
· Fonds des Nations Unies pour l’Enfance (UNICEF) 
· L’Union Africaine (UA) 
· L’organisation Internationale du Travail (OIT) 

3.2.	Collecte	de	données	primaires			
Deux types de données ont été collectés : il s’agit des données quantitatives et des 
données qualitatives. 

3.2.1.	Données	quantitatives	
Ce fut une collecte auprès de plusieurs sources d’information sur l’ensemble des 
données existantes sur les sites retenus pour l’étude. Ces données ont été renseignées 
de façon désagrégée avec notamment la prise en compte des indicateurs suivants : 

- Sexe 
- Age 
- Niveau d’instruction 
- Situation familiale (Situation matrimoniale et nombre d’enfants ou de personnes 

en charge) 
- Principale activité professionnelle 
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- Activités secondaires 
- Revenu moyen journalier/hebdomadaire/mensuel par femme 
- Autochtone/migrant 
- Type d’emploi  
- Statut (employé, indépendant ?) 

3.2.2.	Données	qualitatives	
Au cours de la collecte des données, le volet qualitatif a permis de recueillir des 
informations sur les aspects suivants : 

- Les facteurs de vulnérabilité (économique, social, atteintes à leurs droits, 
violences…) des femmes ; 

- Les conditions de travail des femmes ; 
- Les facteurs socio-culturels pesant sur la condition des femmes propres à chaque 

région de mise en œuvre des projets d’ARM au Burkina Faso ; 
- Le niveau d’implication et d’engagement des femmes dans la gestion et les 

sphères de décision des sites ; 
- Le niveau de revenu des femmes par rapport aux hommes dans le secteur ; 
- La perception des hommes et des femmes sur le travail et le rôle des femmes 

dans les sites ; 
- L’évaluation de la prise en compte de la spécificité de la femme par les 

propriétaires des trous ou les employeurs des femmes sur ces sites ; 
- Les conditions d’accès des femmes aux ressources minérales ; 
- La compréhension de la place de la femme artisane minière (indexée sur une 

typologie) dans le secteur de la MAPE au Burkina Faso, sur les sites miniers, et 
dans leur communauté et leur ménage ; 

- La contribution des femmes artisanes minières au développement ; 
- La perception de la contribution des femmes artisanes minières au 

développement par la communauté ; 
- Les stratégies développées individuellement ou en groupe par les femmes pour 

améliorer leurs conditions de travail et de vie (par exemple, les mécanismes 
d’épargne) ; 

- Les mécanismes de protection existants sur les sites ou au niveau 
communautaire ; 

- Les propositions et suggestions de stratégie d’amélioration des conditions des 
femmes à l’endroit de l’ARM ; 

- La propension des femmes à se référer aux services techniques déconcentrés.  
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3.3. Outils	de	collectes	
Les principaux outils de collecte des données ont été les guides d’entretien semi-
directifs individuel et de groupe pour la collecte des données qualitatives et le 
questionnaire pour les données quantitatives.   

3.3.1. Le	questionnaire	
Le questionnaire a permis de capitaliser des données statistiques sur :  

- les aspects sociodémographiques et socioéconomiques des enquêtées ; 
- la connaissance du fonctionnement ; 
- l’état de vulnérabilité ; 
- le genre et le cadre juridique et institutionnel régissant le fonctionnement de la 

MAPE. 

3.3.2. Les	entretiens	individuels	
Des guides d’entretien semi-directifs élaborés ont été adressés à chaque catégorie 
d’acteur (voir échantillonnage) afin de recueillir des données pertinentes. Les 
informations qui ont été collectées à l’aide de ces entretiens ont été énumérées ci-
dessus au point 3.2.2 qui décrit les données qualitatives. 

3.3.3. Les	entretiens	de	groupe	
Un focus group a été animé dans chacun des dix sites avec des femmes qui y travaillent. 
Le nombre de personnes par focus group a varié entre un minimum de 6 et 11 
personnes en fonction de la taille de la population présente sur le site pendant la 
collecte.  

Le choix des participants au focus group a été faite en tenant compte des typologies des 
femmes présentes sur les sites. Les focus groups ont été animés sur la base d’un guide 
d’entretien reprenant de manière ouverte quelques items des entretiens individuels, de 
sorte à donner toute la latitude aux participantes de s’exprimer librement.   

3.3.4. Les	observations	directes	
L’observation directe des consultants a complété les données qualitatives et 
quantitatives collectées. C’est une phase qui a permis de vérifier les informations 
recueillies au cours des entretiens et de faire des prises de vue parlantes et pertinentes 
pour des illustrations dans le rapport.   

3.4. Les	groupes	cibles	
Les entretiens ont été administrés aux cibles suivantes : 

Emplois directs de l’activité : 
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· transporteurs du minerai de l’aire d’extraction à l’aire de traitement ; 
· concasseurs et concasseuses ; 
· laveuses et laveurs du minerai ; 
· tamiseurs et tamiseuses de la roche broyée ; 
· creuseurs et creuseuses (dans une moindre mesure) ; 
· propriétaires des trous ; 
· acheteurs d’or. 

 
Emplois indirects de l’activité : 
· vendeurs et vendeuses d’article divers ; 
· restauratrices ; 
· professionnels du sexe. 

 
Personnes ressource : 
· chefs coutumiers, ou le responsable du Comité villageois du développement 
· syndicats des travailleurs des artisans miniers ; 
· leaders d’associations de femmes et de jeunes ; 
· élus locaux ; 
· responsables des services techniques déconcentrés de l’Etat.  

3.5. Echantillonnage		
L’échantillon a été de type raisonné tenant compte de toutes les composantes des 
structures capables de fournir des informations et la taille de population constatée 
pendant la collecte.  

3.5.1. Echantillon	du	volet	qualitatif		
Pour une étude qualitative approfondie, les cibles principales ont été les personnes 
travaillant sur les sites (travailleurs directs et indirects) et les cibles secondaires qui sont 
les personnes ressources clés susceptibles de fournir des informations pertinentes pour 
l’atteinte des résultats de l’étude. 

Pour ce qui concerne la taille de l’échantillon, le nombre des travailleurs directs est plus 
élevé que le nombre de travailleurs indirects ou de personnes ressources. Selon nos 
estimations de départ, d’un site à un autre, la taille de l’échantillon était fonction de la 
taille de la population du site estimée par l’ARM. L’estimation était repartie comme 
suit : 

Ø Lorsque la population du site est supérieure à 1000 personnes, l’échantillon de la 
population cible travaillant sur le site devrait être de 50 travailleurs dont 30 
travailleurs directs et 20 travailleurs indirects.  
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Ø Lorsque la population du site est moins de 1000 personnes et supérieure à 500 
personnes, l’échantillon de la population cible travaillant sur le site devrait être 
de 25 travailleurs dont 15 travailleurs directs et 10 travailleurs indirects.  

Ø Lorsque la population du site est moins de 500 personnes, l’échantillon de la 
population cible travaillant sur le site devrait être 15 travailleurs dont 11 
travailleurs directs et 04 travailleurs indirects. 

Sur le terrain, avec l’évolution qu’ont connu les sites en termes de dépeuplement lié par 
moment à l’abandon de certains sites, nous nous sommes accommodés à l’existant. 
Pour la population travaillant sur les sites ayant été soumise aux entretiens individuels 
30% sont des hommes. 

Les personnes ressources interviewées sont issues de 11 structures clés. Pour la prise en 
compte du genre, deux personnes de sexe différent ont été interviewées au sein des 
trois associations (femmes, jeune et orpailleurs) et du conseil municipal et une personne 
parmi des services déconcentrés. 

Le tableau ci-dessous présente l’échantillon réel de l’étude réparti par cible et par site. 
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TABLEAU N°1 : PRESENTATION DES PERSONNES INTERVIEWEES 
REGION	DU	CENTRE-NORD	 		

Site	minier	 Travailleurs	directs	de	la	mine	 Nbre	 Travailleurs	indirects	de	la	mine	 Nbre	 Personnes	ressource	 Nbre	 TOTAL	

Konwoumlougo		

Transporteurs	du	minerai	 1	 Vendeurs	d’article	divers	 5	 Chefs	coutumiers	 0	

46	

Concasseuses			 5	 Vendeuses	d’article	divers	 5	 Syndicats	des	travailleurs	de	la	mine	 0	
Concasseurs	 0	 Restauratrices	 5	 Leaders	d’associations	de	femmes		 2	
Laveuses	du	minerai	 5	 Professionnelles	de	sexe	 0	 Leaders	d’associations	de	jeunes	 2	
Laveurs	du	minerai	 1	 		 		 Elus	locaux	 0	
Tamiseuses	de	la	roche	broyée	 5	 		 		 Responsables	de	la	santé	 0	
Tamiseurs		de	la	roche	broyée	 0	 		 		 Responsables	de	l'éducation	 0	
Creuseuses		 5	 		 		 Responsables	de	l'action	sociale	 0	
Creuseurs	 1	 		 		 Responsables	de	la	sécurité	 0	
Propriétaires	des	trous/Site	 2	 		 		 Responsables	de	l'environnement	 0	
Acheteur	d’or	 2	 		 		 Responsables	des	droits	humains	 0	

TOTAL	 27	 		 15	 		 4	
Site	minier	 Travailleurs	directs	de	la	mine	 Nbre	 Travailleurs	indirects	de	la	mine	 Nbre	 Personnes	ressource	 Nbre	 TOTAL	

Zodma		

Transporteurs	du	minerai	 1	 Vendeurs	d’article	divers	 5	 Chefs	coutumiers	 1	

56	

Concasseuses			 5	 Vendeuses	d’article	divers	 5	 Syndicats	des	travailleurs	de	la	mine	 0	
Concasseurs	 0	 Restauratrices	 5	 Leaders	d’associations	de	femmes		 2	
Laveuses	du	minerai	 5	 Professionnelles	de	sexe	 3	 Leaders	d’associations	de	jeunes	 2	
Laveurs	du	minerai	 1	 		 		 Elus	locaux	 2	
Tamiseuses	de	la	roche	broyée	 5	 		 		 Responsables	de	la	santé	 1	
Tamiseurs		de	la	roche	broyée	 0	 		 		 Responsables	de	l'éducation	 1	
Creuseuses		 5	 		 		 Responsables	de	l'action	sociale	 1	
Creuseurs	 1	 		 		 Responsables	de	la	sécurité	 0	
Propriétaires	des	trous/site	 3	 		 		 Responsables	de	l'environnement	 1	
Acheteur	d’or	 1	 		 		 Responsables	des	droits	humains	 0	

TOTAL	 27	 		 18	 		 11	
Site	minier	 Travailleurs	directs	de	la	mine	 Nbre	 Travailleurs	indirects	de	la	mine	 Nbre	 Personnes	ressource	 Nbre	 TOTAL	

Pagdin		

Transporteurs	du	minerai	 1	 Vendeurs	d’article	divers	 5	 Chefs	coutumiers	 0	

48	

Concasseuses			 5	 Vendeuses	d’article	divers	 5	 Syndicats	des	travailleurs	de	la	mine	 1	
Concasseurs	 1	 Restauratrices	 5	 Leaders	d’associations	de	femmes		 2	
Laveuses	du	minerai	 5	 Professionnelles	de	sexe	 0	 Leaders	d’associations	de	jeunes	 2	
Laveurs	du	minerai	 1	 		 		 Elus	locaux	 0	
Tamiseuses	de	la	roche	broyée	 5	 		 		 Responsables	de	la	santé	 0	
Tamiseurs	de	la	roche	broyée	 0	 		 		 Responsables	de	l'éducation	 0	
Creuseuses		 5	 		 		 Responsables	de	l'action	sociale	 0	
Creuseurs	 1	 		 		 Responsables	de	la	sécurité	 0	
Propriétaires	des	trous/site	 2	 		 		 Responsables	de	l'environnement	 0	
Acheteur	d’or	 2	 		 		 Responsables	des	droits	humains	 0	

TOTAL	 28	 		 15	 		 5	
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REGION	DU	CENTRE-OUEST	
Site	minier	 Travailleurs	directs	de	la	mine	 Nbre	 Travailleurs	indirects	de	la	mine	 Nbre	 Personnes	ressource	 Nbre	 TOTAL	

Bepoidyr		

Transporteurs	du	minerai	 1	 Vendeurs	d’article	divers	 5	 Chefs	coutumiers	 1	

51	

Concasseuses			 0	 Vendeuses	d’article	divers	 5	 Syndicats	des	travailleurs	de	la	mine	 0	
Concasseurs	 1	 Restauratrices	 5	 Leaders	d’associations	de	femmes		 2	
Laveuses	du	minerai	 5	 Professionnelles	de	sexe	 5	 Leaders	d’associations	de	jeunes	 2	
Laveurs	du	minerai	 1	 		 		 Elus	locaux	 1	
Tamiseuses	de	la	roche	broyée	 5	 		 		 Responsables	de	la	santé	 1	
Tamiseurs		de	la	roche	broyée	 1	 		 		 Responsables	de	l'éducation	 1	
Creuseuses		 0	 		 		 Responsables	de	l'action	sociale	 1	
Creuseurs	 1	 		 		 Responsables	de	la	sécurité	 1	
Propriétaires	des	trous	 2	 		 		 Responsables	de	l'environnement	 1	
Acheteur	d’or	 3	 		 		 Responsables	des	droits	humains	 0	

TOTAL	 20	 		 20	 		 11	
Site	minier	 Travailleurs	directs	de	la	mine	 Nbre	 Travailleurs	indirects	de	la	mine	 Nbre	 Personnes	ressource	 Nbre	 TOTAL	

Guido		

Transporteurs	du	minerai	 1	 Vendeurs	d’article	divers	 2	 Chefs	coutumiers	 1	

30	

Concasseuses			 0	 Vendeuses	d’article	divers	 3	 Syndicats	des	travailleurs	de	la	mine	 0	
Concasseurs	 1	 Restauratrices	 3	 Leaders	d’associations	de	femmes		 1	
Laveuses	du	minerai	 2	 Professionnelles	de	sexe	 1	 Leaders	d’associations	de	jeunes	 2	
Laveurs	du	minerai	 1	 		 		 Elus	locaux	 1	
Tamiseuses	de	la	roche	broyée	 2	 		 		 Responsables	de	la	santé	 1	
Tamiseurs		de	la	roche	broyée	 1	 		 		 Responsables	de	l'éducation	 1	
Creuseuses		 0	 		 		 Responsables	de	l'action	sociale	 1	
Creuseurs	 1	 		 		 Responsables	de	la	sécurité	 1	
Propriétaires	des	trous	 1	 		 		 Responsables	de	l'environnement	 1	
Acheteur	d’or	 1	 		 		 Responsables	des	droits	humains	 0	

TOTAL	 11	 		 9	 		 10	
Site	minier	 Travailleurs	directs	de	la	mine	 Nbre	 Travailleurs	indirects	de	la	mine	 Nbre	 Personnes	ressource	 Nbre	 TOTAL	

Poa		

Transporteurs	du	minerai	 1	 Vendeurs	d’article	divers	 1	 Chefs	coutumiers	 1	

18	

Concasseuses			 0	 Vendeuses	d’article	divers	 0	 Syndicats	des	travailleurs	de	la	mine	 0	
Concasseurs	 1	 Restauratrices	 1	 Leaders	d’associations	de	femmes		 2	
Laveuses	du	minerai	 1	 Professionnelles	de	sexe	 0	 Leaders	d’associations	de	jeunes	 1	
Laveurs	du	minerai	 1	 		 		 Elus	locaux	 1	
Tamiseuses	de	la	roche	broyée	 1	 		 		 Responsables	de	la	santé	 1	
Tamiseurs		de	la	roche	broyée	 1	 		 		 Responsables	de	l'éducation	 1	
Creuseuses		 0	 		 		 Responsables	de	l'action	sociale	 0	
Creuseurs	 1	 		 		 Responsables	de	la	sécurité	 0	
Propriétaires	des	trous	 1	 		 		 Responsables	de	l'environnement	 0	
Acheteur	d’or	 1	 		 		 Responsables	des	droits	humains	 0	

TOTAL	 9	 		 2	 		 7	
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REGION	DU	SUD-OUEST	
Site	minier	 Travailleurs	directs	de	la	mine	 Nbre	 Travailleurs	indirects	de	la	mine	 Nbre	 Personnes	ressource	 Nbre	 TOTAL	

Mèmer		

Transporteurs	du	minerai	 1	 Vendeurs	d’article	divers	 2	 Chefs	coutumiers	 1	

32	

Concasseuses			 0	 Vendeuses	d’article	divers	 5	 Syndicats	des	travailleurs	de	la	mine	 0	
Concasseurs	 1	 Restauratrices	 4	 Leaders	d’associations	de	femmes		 0	
Laveuses	du	minerai	 5	 Professionnelles	de	sexe	 0	 Leaders	d’associations	de	jeunes	 0	
Laveurs	du	minerai	 1	 		 		 Elus	locaux	 1	
Tamiseuses	de	la	roche	broyée	 2	 		 		 Responsables	de	la	santé	 1	
Tamiseurs		de	la	roche	broyée	 0	 		 		 Responsables	de	l'éducation	 1	
Creuseuses		 0	 		 		 Responsables	de	l'action	sociale	 1	
Creuseurs	 1	 		 		 Responsables	de	la	sécurité	 0	
Propriétaires	des	trous	 1	 		 		 Responsables	de	l'environnement	 1	
Acheteur	d’or	 1	 		 		 Responsables	des	droits	humains	 0	

TOTAL	 15	 		 11	 		 6	
Site	minier	 Travailleurs	directs	de	la	mine	 Nbre	 Travailleurs	indirects	de	la	mine	 Nbre	 Personnes	ressource	 Nbre	 TOTAL	

Djikando		

Transporteurs	du	minerai	 1	 Vendeurs	d’article	divers	 5	 Chefs	coutumiers	 1	

45	

Concasseuses			 0	 Vendeuses	d’article	divers	 5	 Syndicats	des	travailleurs	de	la	mine	 1	
Concasseurs	 1	 Restauratrices	 5	 Leaders	d’associations	de	femmes		 0	
Laveuses	du	minerai	 3	 Professionnelles	de	sexe	 6	 Leaders	d’associations	de	jeunes	 0	
Laveurs	du	minerai	 1	 		 		 Elus	locaux	 1	
Tamiseuses	de	la	roche	broyée	 5	 		 		 Responsables	de	la	santé	 1	
Tamiseurs		de	la	roche	broyée	 0	 		 		 Responsables	de	l'éducation	 1	
Creuseuses		 0	 		 		 Responsables	de	l'action	sociale	 1	
Creuseurs	 1	 		 		 Responsables	de	la	sécurité	 0	
Propriétaires	des	trous	 1	 		 		 Responsables	de	l'environnement	 1	
Acheteur	d’or	 1	 		 		 Responsables	des	droits	humains	 1	

TOTAL	 14	 		 21	 		 8	
Site	minier	 Travailleurs	directs	de	la	mine	 Nbre	 Travailleurs	indirects	de	la	mine	 Nbre	 Personnes	ressource	 Nbre	 TOTAL	

Tantouo		

Transporteurs	du	minerai	 1	 Vendeurs	d’article	divers	 1	 Chefs	coutumiers	 1	

21	

Concasseuses			 0	 Vendeuses	d’article	divers	 2	 Syndicats	des	travailleurs	de	la	mine	 0	
Concasseurs	 1	 Restauratrices	 1	 Leaders	d’associations	de	femmes		 0	
Laveuses	du	minerai	 2	 Professionnelles	de	sexe	 2	 Leaders	d’associations	de	jeunes	 1	
Laveurs	du	minerai	 1	 		 		 Elus	locaux	 1	
Tamiseuses	de	la	roche	broyée	 1	 		 		 Responsables	de	la	santé	 0	
Tamiseurs		de	la	roche	broyée	 0	 		 		 Responsables	de	l'éducation	 1	
Creuseuses		 2	 		 		 Responsables	de	l'action	sociale	 0	
Creuseurs	 1	 		 		 Responsables	de	la	sécurité	 0	
Propriétaires	des	trous	 1	 		 		 Responsables	de	l'environnement	 1	
Acheteur	d’or	 1	 		 		 Responsables	des	droits	humains	 0	

TOTAL	 10	 		 6	 		 5	
Site	minier	 Travailleurs	directs	de	la	mine	 Nbre	 Travailleurs	indirects	de	la	mine	 Nbre	 Personnes	ressource	 Nbre	 TOTAL	
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Ourbi		

Transporteurs	du	minerai	 0	 Vendeurs	d’article	divers	 2	 Chefs	coutumiers	 1	

25	

Concasseuses			 0	 Vendeuses	d’article	divers	 1	 Syndicats	des	travailleurs	de	la	mine	 0	
Concasseurs	 1	 Restauratrices	 1	 Leaders	d’associations	de	femmes		 0	
Laveuses	du	minerai	 2	 Professionnelles	de	sexe	 0	 Leaders	d’associations	de	jeunes	 0	
Laveurs	du	minerai	 1	 		 		 Elus	locaux	 1	
Tamiseuses	de	la	roche	broyée	 2	 		 		 Responsables	de	la	santé	 1	
Tamiseurs		de	la	roche	broyée	 0	 		 		 Responsables	de	l'éducation	 1	
Creuseuses		 4	 		 		 Responsables	de	l'action	sociale	 1	
Creuseurs	 1	 		 		 Responsables	de	la	sécurité	 0	
Propriétaires	des	trous	 1	 		 		 Responsables	de	l'environnement	 1	
Acheteur	d’or	 1	 		 		 Responsables	des	droits	humains	 1	

TOTAL	 13	 		 4	 		 7	
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3.5.2. Echantillon	du	volet	quantitatif		
806 questionnaires ont été administrés de façon aléatoire à toutes les personnes 
exerçant une activité quelconque sur le site.  

TABLEAU N°2 : PRESENTATION DES PERSONNES INTERROGEES PAR LE QUESTIONNAIRE 
	

REGION	 SITE	 Hommes	 Femmes	

Centre-nord	

Konwoumlougo		 52	 50	

Zodma	 40	 61	

Pagdin		 53	 81	

Total	 145	 192	

Centre-Ouest	

Bépoidyr	 27	 32	

Guido	 44	 30	

Poa	 42	 13	

Total	 113	 75	

Sud-Ouest	

Ourbi	 16	 14	

Djikando	 50	 62	

Tantou	 39	 34	

Mèmer	 40	 26	

Total	 145	 136	

TOTAL	GENERAL	 403	 403	
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3.6. Traitement	et	analyse	des	données	
Les données qualitatives recueillies ont été traitées manuellement. L'analyse thématique 
de contenu des entretiens tenant compte du genre, a exploité le traitement des 
interviews individuels et de groupe ; ce qui a permis de : 

- Identifier les vulnérabilités et les besoins spécifiques des femmes et des 
hommes ;  

- Examiner les différences de rôles entre les hommes et les femmes ;  
- Examiner le niveau de pouvoir exercé par les hommes et les femmes dans l’accès 

et le contrôle des ressources ;  
- Identifier les obstacles, contraintes et opportunités ainsi que leurs impacts sur la 

vie des uns et des autres. 
Quant aux données quantitatives, elles ont été saisies dans un masque conçu sur le 
logiciel SPSS. Grâce à ce traitement informatique elles ont été classifiées, extraites et 
présentées en fonction des indicateurs ressortis énoncés dans l’approche 
méthodologique.  

Grâce à ces deux méthodes de traitement de données, une analyse exhaustive des 
informations collectées a pu se faire pour mieux appréhender la problématique. 

Les résultats de la recherche documentaire et des données de terrains collectées ont fait 
l’objet d’une synthèse préliminaire. Les données ont ensuite été organisées en fonction 
des résultats attendus. 

3.7. Difficultés	rencontrées	
Malgré l’effectivité de la collecte des données, quelques difficultés ont rendu le travail 
complexe. En effet, partis sur la base des données statistiques de l’ARM, nous nous 
sommes retrouvés avec quelques sites en phase de dépeuplement liée à la fièvre de l’or 
(lié à la découverte de nouveaux sites dans les localités respectives). La taille de 
l’échantillon prévu dans le rapport de démarrage n’a pas été atteinte 
A cela, il faut ajouter que les entretiens n’ont pas été effectifs avec certains services 
techniques, en l’occurrence de la sécurité et des droits humains, pour raison de 
procédure administrative.  
Enfin, sur le site minier à Mèmer, nous y avons trouvé une situation très tendue entre 
un propriétaire terrien et des artisans miniers. La police, les autorités communales de 
Koper, les responsables du village de Mèmer (conseillers municipaux, chef de canton, 
etc.) étaient tous sur le terrain en vue de calmer les velléités et les ardeurs des 
antagonistes. L’atmosphère délétère n’était donc pas propice au travail de collecte de 
données dans ce site. Cela nous a fait perdre ainsi un jour et demi de travail. 
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IV. DEFINITION	DES	CONCEPTS	
 
Administration des mines : l’ensemble des services de l’administration publique en 
charge des mines et des carrières notamment le Ministère chargé des mines et ses 
démembrements. (Art. 5 du Code minier de 2015) 
 
Artisan minier : toute personne physique exerçant sur un site d’exploitation artisanale 
une activité d’exploitation ou de traitement et détentrice d’une carte d’artisan minier. 
(Loi n° 028-2017 /AN du 18 mai 2017) 
 
Autorisation : l’acte délivré par l’Administration des mines pour la prospection, 
l’exploitation, le transport, le traitement de substances de mines ou de carrières. (Art. 5 
du Code minier de 2015) 
 
Commercialisation : tout acte ou transaction portant sur l’or ou les autres substances 
précieuses et soumis à autorisation préalable de l’administration ; il s’agit notamment de 
la possession, la détention, l’achat, la vente, l’échange, le transport, la transformation, 
l’importation, l’exportation et le transit de l’or et des autres substances précieuses sous 
toutes leur forme. (Loi n° 028-2017 /AN du 18 mai 2017) 
 
Comptoir : la personne morale ayant obtenu un agrément pour l’exercice des activités 
d’achat, de vente, d’exportation de l’or et des autres substances précieuses. (Loi n° 028-
2017 /AN du 18 mai 2017) 
 
Détention : le fait d’avoir matériellement de l’or ou d'autres substances précieuses par 
devers soi, de quelque manière que ce soit. (Loi n° 028-2017 /AN du 18 mai 2017) 
 
Possession : le fait d'avoir effectivement de l'or et d'autres substances précieuses à sa 
disposition, qu'on en soit ou non propriétaire. (Loi n° 028-2017 /AN du 18 mai 2017) 
 
Échange : l'opération de cession de l'or et d'autres substances précieuses contre tout 
autre bien en nature. (Loi n° 028-2017 /AN du 18 mai 2017) 
 
Exploitation : l’ensemble des opérations qui consistent à mettre en valeur ou à extraire 
des substances minérales d’un gisement pour en disposer à des fins utilitaires et 
comprenant, à la fois, les travaux préparatoires, l'exploitation proprement dite, 
l'installation et l'utilisation de facilités de traitement, d'enrichissement et de 
transformation de ces substances. (Art. 5 du Code minier de 2015) 
 
Exploitation artisanale de substances de mine : l’ensemble des opérations qui 
consistent à extraire et concentrer des substances minérales comme l’or, provenant des 
gîtes primaires et secondaires affleurant ou sub-affleurant et en récupérer les produits 
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marchands en utilisant des méthodes et procédés manuels et traditionnels. Elle n’utilise 
pas d’équipements, ni d’énergies mécaniques et n’est pas fondée sur la mise en évidence 
d’un gîte ou d’un gisement. (Art. 5 du Code minier de 2015) 
 
Exploitation semi-mécanisée : l’ensemble des opérations qui consistent à extraire et 
concentrer des substances minérales et à en récupérer les produits marchands pour en 
disposer en utilisant quelques moyens mécaniques dans la chaîne des opérations. (Art. 5 
du Code minier de 2015) 
 
Exploitation minière à petite échelle : l’exploitation de petite taille qui regroupe la 
petite mine, l’exploitation semi-mécanisée, l’exploitation minière des haldes et terrils de 
mines et de carrières et l’exploitation artisanale. (Art. 5 du Code minier de 2015) 
 
Exportation : l'action de transporter à l'étranger de l'or et d'autres substances 
précieuses à partir du Burkina Faso.   
 
Importation : l'action d'introduire sur le territoire national de l'or et d'autres 
substances précieuses provenant de l'étranger. (Loi n° 028-2017 /AN du 18 mai 2017) 
 
Mine artisanale à petite échelle (MAPE) : regroupe l’exploitation artisanale de 
substances de mine et l’exploitation minière à petite échelle. 
 
Petite mine : l’exploitation minière de petite taille, fondée sur la justification de 
l’existence d’un gisement, utilisant selon les règles de l’art, des procédés semi-industriels 
ou industriels et dont la production annuelle en régime de croisière n’excède pas un 
certain tonnage du produit commercialisable tels que le minerai, le concentré ou le 
métal. (Art. 5 du Code minier de 2015) 
 
Genre : c’est une construction sociale et psychologique. Il s’acquiert à travers 
l’apprentissage et se perpétue par la socialisation. 

Le genre détermine l’accès aux droits, aux ressources et aux opportunités, les rôles, les 
responsabilités, les comportements, les valeurs, les normes attribués aux hommes et 
aux femmes. Il varie considérablement au sein des cultures ou d’une culture donnée, 
dans le temps et dans l’espace. 

A propos du concept genre, la Stratégie nationale genre (PNG) indique de façon 
consensuelle que " le genre doit être analysé sous l'angle des  inégalités et des disparités 
entre hommes et femmes en examinant les différentes catégories sociales dans le but 
d'une plus grande justice sociale et d'un développement équitable "1 

																																																													
1 Stratégie nationale genre 2020-2024 du Burkina Faso. 
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Enfin, le genre ne se rapporte ni au sexe, ni à l’homme et la femme ni aux groupes 
vulnérables. Mais, elle renvoie au sexe plus les attributs sociaux avec toutes les 
inégalités qui se trouvent autour.   

Discrimination : Toute distinction, exclusion ou restriction fondée sur le sexe qui a 
pour effet ou pour but de compromettre ou de détruire la reconnaissance, la jouissance 
ou l'exercice par les femmes, quel que soit leur état matrimonial, sur la base de l'égalité 
de l'homme et de la femme, des droits de l'homme et des libertés fondamentales dans 
les domaines politique, économique, social, culturel et civil ou dans tout autre domaine. 
(Art. 1 de la CEDEF) 

Violence basée sur le genre (VBG) : La violence basée sur le genre est l'une des 
violations des droits de l'homme les plus étendues. Elle peut adopter différentes 
formes, physique, sexuelle, psychologique ou encore économique et elle ne reconnait ni 
frontière ni âge, ni race, encore moins la culture, la richesse ou l'emplacement 
géographique. Pour ne pas laisser planer une certaine ambiguïté et escamoter le fait que 
les femmes sont les principales cibles de la violence, certains préfèrent plutôt parler de 
violence à l’égard des femmes.2 

Violences à l’égard des femmes et des filles La Déclaration des Nations Unies sur 
l’élimination de la violence à l’égard des femmes (1993), définit la violence à l’égard des 
femmes comme: « tout acte de violence dirigé contre les personnes de sexe féminin, et causant ou 
pouvant causer aux femmes et aux filles un préjudice ou des souffrances physiques, sexuelles, 
psychologiques, morales, économiques et culturelles y compris la menace de tels actes, que ce soit dans la 
vie publique ou dans la vie privée ; … » repris par l’Art. 5 de la loi n° 061-2015/CNT, 
portant prévention, répression et réparation des violences à l’égard des femmes et des 
filles et prise en charge des victimes. 

																																																													
2 Nabila Hamza, Les violences basées sur le genre, manuel de formation à l’attention des écoutantes du réseau 
Anaruz, décembre 2006. 
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V. REVUE	DOCUMENTAIRE	
Exploitation artisanale de l’or au Burkina Faso : état des lieux  

Le sous-sol burkinabè regorge de plusieurs ressources dont l’or, le zinc, le manganèse, 
le phosphate, des ressources de carrières, etc. L’or est la ressource la plus exploitée. 
Une exploitation qui se fait de trois (03) manières ; l’exploitation industrielle, 
l’exploitation semi-mécanisée et l’exploitation artisanale communément appelée 
« orpaillage ». Si l’exploitation industrielle est un domaine jusque-là réservé aux 
multinationales, tel n’est pas le cas de l’exploitation semi-mécanisée et de l’exploitation 
artisanale où on retrouve de plus en plus de nationaux. En effet, l’exploitation artisanale 
de l’or occupe une frange importante de la population burkinabè. Elle procure des 
revenus à de nombreuses familles, contribue à réduire la pauvreté dans les zones 
d’exploitation et au développement économique du pays.  

Historiquement, l’exploitation minière artisanale a été pratiquée au Burkina Faso avant 
l’exploitation industrielle et l’exploitation semi-mécanisée. Selon les recherches menées 
par le Dr Morou François Ouédraogo3, directeur général de l’institut TENG TUUMA 
GEOSCIENCES de Ouagadougou, pendant la période précoloniale, le pays Lobi dans 
le Sud-Ouest du Burkina a exploité de l’or. Cette période date des Empires du Ghana et 
du Mali. 

Pendant la période coloniale (1896 à 1960), le cuivre de Gaoua a été exploité vers 1919 
et l’or de Poura vers 1930, cependant cette exploitation a été stoppée avec la deuxième 
Guerre Mondiale. Mais durant cette guerre, des efforts particuliers sous forme de 
travaux forcés seront imposés aux populations de l’Ouest et du Sud-Ouest du Burkina 
pour contribuer à l’effort de guerre avec la production artisanale de l’or. Cela	pourrait 
être une des raisons de l’interdiction faite aux hommes en pays lobi comme dagara de 
pratiquer l’artisanat minier. La période post indépendances (1960 à 1975) a été celle de 
l’inventaire des richesses minières du Burkina.  

Dès le début des années 1970, les premiers Géologues burkinabè formés à l’extérieur 
du pays et qui sont rentrés des études, ont relevé le défi de la recherche minière. Ils 
avaient déjà la conviction que le sous-sol du Burkina Faso renferme des ressources 
minérales. Leur conviction était fondée sur l’exploitation de l’or au Ghana et au Mali 
qui sont des pays frontaliers du Burkina Faso. Leurs activités de recherche minière 
étaient guidées par les activités des artisans miniers. C’est ainsi que leurs recherches ont 
permis de mettre en exergue l’existence d’un potentiel minier dans le pays. 

																																																													
3 Dr Morou	 François	Ouédraogo	:	 communication	sur	 le	 thème	:	historique	du	secteur	minier	au	Burkina	et	du	paysage minier 
atelier de renforcement des capacités sur le secteur minier au profit des membres de la cour des comptes, 4-6 mars 2018 à 
Koudougou. 
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Le résultat de leur travail a permis aux gouvernements qui se sont succédés de faire des 
réformes aux plans législatif et institutionnel pour un développement progressif du 
secteur minier industriel. Une des réformes a consisté à créer le Bureau Voltaïque de la 
Géologie et des Mines (BUVOGMI), actuel Bureau des Mines et de la Géologie du 
Burkina Faso (BUMIGEB).4 
 
L’Etat s’est investi dans l’activité avec la création de structures publiques pour 
l’exploitation de certains sites dont :  

• La Filière Or qui a exploité les sites de Bouroum, Essakane, Guibaré, Margo et 
Piéla. 

• La Société minière Corea/Burkinabè (SOMICOB) a exploité le site de Sébba. 
• La Société des Mines et de la Géologie a exploité le site de Guiro. 
• La Compagnie d'Exploitation des Mines d'Or du Burkina (CEMOB) a exploité 

l’actuel site de Essakane. 
Sur le plan législatif, une série de textes a été adopté dont : 
- la loi n°14/93/ADP portant Code des Investissements, pour encourager les 

investissements privés au Burkina Faso dans tous les secteurs d’activités ;  
- le Décret n°96-231/PRES/PM/MEM portant règlementation de la 

commercialisation de l’or, pour autoriser la commercialisation de l’or par les 
entreprises privées, jusque-là réservée à l’Etat ; 

- la Déclaration de politique et de stratégie minière le 17 janvier 1996 pour la 
promotion de l’initiative privé avec une place de choix au secteur minier ; 

- la loi n°023/97/II/AN du 22 octobre 1997 portant Code minier, qui fut le 
premier code minier du Burkina Faso, pour encadrer l’activité minière ;  

- la loi n°031-2003/AN du 8 mai 2003 portant Code minier au Burkina Faso, 
deuxième code minier du pays.  

Le Gouvernement s’est aussi impliqué dans l’organisation, l’encadrement et la 
réglementation de ce sous-secteur par : 

• La création en 1986 du Comptoir Burkinabè des Métaux Précieux (CBMP) sous 
la forme d’une société d’Etat pour mieux encadrer l’orpaillage et collecter l’or 
produit artisanalement pour en assurer la commercialisation. Cette société a été 
liquidée en 2006 à la faveur des réformes économiques. 

• La libéralisation de l’économie entraînant la suppression du monopole du CBMP 
et l’apparition de comptoirs privés en 1990. 

• La création de l’Agence Nationale d’Encadrement des Exploitations Minières 
Artisanales et Semi-mécanisées (ANEEMAS) en 2005 qui a pour mission 
principale « l’encadrement et la surveillance des activités d’exploitation 
artisanale. »  

																																																													
4 ORCADE,	décembre	2020,	rapport	d’étude	sur	les	conventions	minières	au	Burkina	Faso. 
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• La création en 2006 de la Brigade Nationale Anti-fraude de l’or (BNAF) ; 

• La création en 2013 de l’Office Nationale de Sécurisation des Sites Miniers 
(ONASSIM) ; 

• L’institution de l’Autorisation d’Exploitation Artisanale (AEA) de l’or et du 
permis d’exploitation semi-mécanisée assortis de cahiers de charges dans les 
Codes miniers de 2003 et de 2015.  

On assiste de nos jours à une généralisation de l’activité dans plusieurs parties du pays 
depuis la remontée du cours mondial de l’or au début des années 2000 et l’arrivée du 
secteur privé international dans l’exploitation.  

Nombre d’autorisations accordées  

Au 30 juin 2020, le Burkina comptait 600 titres miniers et autorisations valides répartis 
comme suit :  

• Permis de recherche : 481  
• Permis d’exploitation semi-mécanisé : 21 
• Permis d’exploitation industrielle de substances de mines : 26 
• Autorisations d’exploitation de substances de carrières : 83 
• Autorisations d’exploitation artisanale : 15  

 
GRAPHIQUE N°1 : NOMBRE DE TITRES MINIERS OU AUTORISATIONS VALIDES EN JUIN 2020  

 
Source : Direction générale du Cadastre minier (septembre 2020) 
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Le nombre de permis octroyé par an a connu une baisse depuis l’informatisation et la 
mise en ligne du cadastre minier selon les données de l’ANEEMAS. Si en 2015, le pays 
a compté 362 AEA valides, ce nombre est passé à 30 en 2018 comme l’indique le 
tableau suivant. 
GRAPHIQUE N°2 : SITUATION DES PERMIS ET AUTORISATIONS DE 2012 A 2018  

Source : ANEEMAS  

Production  

Au niveau de la production, on constate également une baissse au fil des années. La 
production artisanale qui était de près d’une tonne en 2012 a baissé pour se situer à 
environ 300 kg en 2018, selon les données représentées dans le graphique suivant. 

GRAPHIQUE N°3 :  EVOLUTION DE LA PRODUCTION D’OR DE 2011 A 2018  
 

Source : ANEEMAS 
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Caractéristiques de l’activité d’exploitation artisanale de l’or  

Le secteur se caractérise par plusieurs facteurs :  

§ Un faible niveau de formation et d’encadrement des acteurs 

La grande majorité des sites artisanaux est exploitée sans une autorisation. L’activité 
d’exploitation artisanale de l’or est spontanée et une grande partie échappe au contrôle 
de l’Etat.  

Selon les données de l’ANEEMAS, sur plus de 438 autorisations d’exploitation 
artisanale octroyées de 2006 à 2018, seules 34 sont valides5. Au 30 juin 2020, seule 15 
autorisations d’exploitation artisanale étaient valides. Pourtant, l’ANEEMAS a 
dénombré plus de 800 sites d’exploitation artisanale en activité. Le secteur fonctionne 
de manière informelle avec des acteurs qui n’ont pas été formés au métier. 
Ce faible encadrement concerne les acteurs du secteur qui interviennent dans la 
commercialisation, la fourniture des biens et services, etc. Toutefois, quelques acteurs 
se sont regroupés en association et en syndicats dont les plus connus sont : le Syndicat 
National des Exploitants Miniers Artisanaux du Burkina (SYNEMAB), la Corporation 
Nationale des Petits Exploitants Miniers (CONAPEM), l'Union Nationale des 
Travailleurs des Exploitations Artisanales de l'Or (UNTEA-OR) et l’Union Nationale 
des Artisans miniers du Burkina Faso (UNAMB) etc.  
 
Pourtant, l’article 8 du Code minier autorise les personnes physiques ou morales à 
entreprendre ou à conduire une activité régie par le présent code sur les terres du 
domaine de l’Etat, du domaine des collectivités territoriales et le patrimoine foncier des 
particuliers. 
Toutefois, le même article précise : « les personnes physiques ou morales désirant 
exercer une telle activité au Burkina Faso sont tenues d’obtenir au préalable, soit un 
titre minier, soit une autorisation délivrée dans les conditions prévues par le présent 
code ». 
Aussi, selon la loi N°028-2017/AN du 18 mai 2017, portant organisation de la 
commercialisation de l’or et des autres substances précieuses au Burkina Faso (article 
13), toute personne physique désireuse d’entreprendre une activité dans le domaine de 
l'exploitation artisanale, semi-mécanisée ou de traitement des rejets, haldes et terrils de 
mines doit être détentrice d’une carte d’artisan minier. Le décret N°2018-1017 
PRES/PM/MMC/MINEFID/MEEVCC/MCIA/MATD/MSECU/MFPTPS portant 
organisation des exploitations artisanales et semi-mécanisées de l’or et d’autres 
																																																													
5	ANEEMAS	:	Communication	sur	 le	 thème	:	Exploitation	minière	artisanale	:	Etat	des	 lieux,	actions	entreprises	et	perspectives,	
Présentée	par	Salofou	Trahoré,	Directeur	Général	de	l’ANEEMAS	le	20	décembre	2019	à	Kombissiri.	
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substances précieuses (article 7) précise que (4) types de cartes sont délivrés par 
l’ANEEMAS : 

1. la carte d’artisan minier « exploitant » 
2. la carte d’artisan minier « collecteur »,  
3. la carte d’artisan minier « fournisseur de services », 
4. la carte d’artisan minier « intermédiaire » pour la gestion temporaire de site. 

Ces cartes qui sont établies par l’ONI permettent l’identification des acteurs, la 
reconnaissance et la formalisation de leurs activités.  
 

§ Un faible niveau d’organisation des sites 
Sur les sites, les activités sont concentrées sur un même lieu et se mènent de manière 
anarchique. Pourtant, les activités doivent être séparées pour éviter d’exposer les 
artisans miniers aux risques. C’est l’article 21 du décret 2018-1017 du 16 novembre 
2018 qui réglemente cette séparation. Pour cet article, chaque site d’exploitation 
artisanale est structuré au minimum en :  
- zone d’extraction de minerai ; 
- zone de traitements et de vente de l’or et des autres substances précieuses ;  
- zone d’habitation et d’activités diverses. 

La structuration des zones se fait sous la supervision de l’ANEEMAS et les communes. 
A ce jour, l’ANEEMAS a ouvert dix (10) bureaux d’encadrement qui sont fonctionnels 
dans les régions du Sud-Ouest, Hauts-bassins, Centre-ouest et les Cascades. L’Agence 
prévoit l’ouverture de six (06) autres bureaux dans les régions des cascades, de la 
Boucle du Mouhoun, des Hauts-Bassins et du Centre-Ouest. L’AMR intervient dans 
quatre (4) sites dans la région du Sud-ouest avec deux qui sont reconnus par 
l’ANEEMAS (Mémer et Djikando). Pour les six autres sites de la région de Centre-
Ouest et du Centre-Nord, ils ne sont pas encore reconnus.  

L’exploitation artisanale de l’or dans le développement local  

Le sous-secteur occupe plus d’un million et demi de personnes. Il reste la principale 
activité dans plusieurs localités et procure des revenus à plusieurs familles. Selon 
l’ENSO, l’activité a permis des investissements de 6,8 milliards de F CFA en 2016. Ces 
investissements sont impulsés par les régions du Nord et du Sud-Ouest au profit des 
populations (Construction de CSPS, d’écoles, de logements d’enseignants, de lieux de 
cultes, dons d’ambulances, de motos, de matériels hospitaliers, de tables bancs, 
reboisement…) Le tableau suivant donne des informations sur la répartition des 
investissements par régions : 
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TABLEAU 3 : REPARTITION DES INVESTISSEMENTS REALISES PAR REGIONS (EN MILLIONS DE 

FCFA)  

Régions 
Montants (en 
millions de 
FCFA)  

Part des 
investissements par 
régions 

Boucle du Mouhoun 33 0,48 
Cascades  664 9,71 
Centre-Est  744 10,88 
Centre-Nord 501 7,32 
Centre-Ouest  10 0,15 
Centre-Sud  77 1,13 
Est  277 4,05 
Hauts-bassins  199 2,91 
Nord 1253 18,32 
Plateau central  29 0,42 
Sahel  37 0,54 
Sud -Ouest  3016 44,09 
TOTAL  6841 100,00 
Source : INSD : Enquête nationale sur le secteur de l’orpaillage (ENSO-2017) 

L’exploitation artisanale de l’or est pratiquée en grande majorité dans l’illégalité totale, 
et génère des impacts négatifs sur les personnes et sur l’environnement. Pourtant, elle 
nourrit de nombreux ménages. Elle est malgré tout perçue comme étant un domaine 
économiquement porteur pour les exploitants et surtout pour la femme qui fait vivre la 
famille avec ce qu’elle génère comme revenu. Il faut alors, travailler à accompagner, 
encadrer et formaliser les MAPE.  

Des sites exploités de manière illégale 

En dépit de l’existence de l’encadrement du secteur, une grande partie des sites sont 
exploités dans l’illégalité, l’anarchie et sans aucun respect des cahiers des charges.  

En 2017, le Ministère de l’Economie, des Finances et du Développement (MINEFID) 
et le Ministère de l’Administration Territoriale et de la Décentralisation (MATD) ont 
effectué un recensement administratif des sites de production artisanale d’or. Le 
recensement a été mené par des agents de l’Institut national de la Statistique et de la 
Démographie (INSD) appuyés par ceux du Ministère en charge des mines. Le rapport a 
été publié le 11 septembre 2017. Ces opérations de recensement ont permis d’identifier 
au total 448 sites dont 438 sites de production artisanale et 10 sites semi-mécanisés 
répartis dans douze (12) des treize (13) régions que compte le pays. 
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Selon les résultats de l’enquête menée par l’INSD, l’effectif total des travailleurs 
directement liés à l’exploitation artisanale d’or est estimé à 140.196 personnes en 2016 
dont 13.227 intervenants et 101.662 employés.  
Selon l’INSD, les gestionnaires de puits et les autres exploitants réalisent des 
investissements pour les populations riveraines de ces sites. En 2016, ces 
investissements ont été estimés à 6,8 milliards de FCFA. 

Selon l’ANEEMAS, à côté des sites d’exploitation légalement reconnus, on dénombre 
plus de 700 sites « sauvages » sur le territoire national. Au total, cette activité légale et 
illégale occupe plus d’un million et demi (1,5 million) de personnes.  

Au regard de son apport économique et social, l’une des missions de l’ANEEMAS vise 
donc à favoriser la formalisation des sites « sauvages ».  
Cependant, malgré son apport économique, le secteur est miné par :  
- Des éboulements entrainant des morts d’hommes ; 
- La déscolarisation des enfants ; 
- Les maladies infectieuses ; 
- La dégradation de l’environnement ; 
- La pollution des sols et des eaux ; 
- La commercialisation et la consommation de stupéfiants et autres drogues ; 
- L’utilisation des produits chimiques prohibés ; 
- La fraude de l’or ; 
- Le travail et le trafic des enfants ;  
- La prostitution ; 
- Les violences faites aux femmes ; 
- Etc.  
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TABLEAU 4 : SITUATIONS DES INCIDENTS SURVENUS SUR LES SITES AURIFERES DES ANNEES 2020 

ET 2021 

Dates Sites Province Nature de 
l’incident 

Nombre de victime Observations 

08/06/2020 Dossi Tuy Eboulement 1 mort Site informel  

09/10/2020 ossi Tuy Eboulement 1 blessé et 2 morts Site informel 

12/08/2020 Solhan Yagha Asphyxie par 
dynamitage 

1 mort Site informel 

05/04/2020 Kpogologo Bougouriba Affrontement 
entre orpailleurs 

1 mort et 15 blessés Site informel 

31/01/2021 Djikando Poni Braquage du site 8 morts et 29 blessés Site formel de 
KABORE 
Ousse et frères 

27/03/2021 Imyre Bam Eboulement 13 morts Site informel 

Source : Direction générale des Mines et de la Géologie (mars 2021) 

La fraude de l’or produit artisanalement 
L’impact de la fraude de l’or produit artisanalement est important. En effet, pour 
l’INSD6, la production artisanale annuelle totale d’or a été estimée à 9,5 tonnes d’or en 
2016 générant 232,2 milliards de FCFA. Toutefois, les acheteurs installés sur les sites 
ont acheté 66,3 milliards de FCFA d’or représentant une quantité de 2,7 tonnes d’or. 
Ce qui suppose qu’il y a un écart de 6,8 tonnes d’or correspondant à 165,9 milliards de 
FCFA sortis par la fraude.  
Les saisies d’or aux mains de personnes qui tentaient l’exportation frauduleuse est un 
indicateur de la fraude. En mars 2013, les services des douanes de Tenkodogo ont saisi 
22 kg d’une valeur de 500 millions de FCFA en partance pour le Togo. Une année 
après, soit le 2 décembre 2014, le ministère des Mines a informé que 77 kg d’or d’une 
valeur de 1,5 milliard de F CFA ont été saisis par la douane de l’aéroport de 
Ouagadougou aux mains d’individus qui tentaient de l’exporter illégalement. 
Récemment, en mars 2016, c’est encore la douane de Tenkodogo qui a saisi 16,55 kg 
d’or d’une valeur estimée à 391 millions de F CFA7.  
Selon le rapport de la commission d’enquête parlementaire sur la gestion des titres 
miniers et la responsabilité sociale des entreprises minières publié en septembre 20168, 

																																																													
6 INSD : Enquête nationale sur le secteur de l’orpaillage (ENSO), septembre 2017 
7 Fraude de l’or : 300 milliards de FCFA perdus en 10 ans - Journal L'Economiste du Faso  
8 Assemblée nationale : Rapport de la commission d’enquête parlementaire sur la gestion des titres miniers et la responsabilité 
sociale des entreprises minières, septembre 2016 
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l’or produit artisanalement qui a été sorti frauduleusement du Burkina Faso représente 
entre 15 et 30 tonnes par an. 
Sur la base de ce calcul, les parlementaires estiment que « 300 milliards FCFA en 10 ans 
se seraient évaporés au détriment du Trésor public ». Le montant est supérieur au 
budget annuel alloué à l’éducation qui tourne autour de 200 milliards de FCFA. En 
2014, l’aide publique au développement reçue par le Burkina Faso est estimée à 550 
milliards de FCFA. La perte enregistrée sur les 10 ans dépasse de moitié (54,5%) l’aide 
reçue.  
Plusieurs raisons expliquent cette fraude à grande échelle. Sur chaque kilogramme d’or 
exporté, une taxe de 200.000 FCFA est prélevée pour le compte du budget national. 
Comparativement à un pays voisin comme le Togo, pays vers lequel l’or est 
frauduleusement acheminé, la taxe à l’exportation serait de 45.000 FCFA le kilogramme 
selon les résultats de l’enquête d’une ONG suisse, la Déclaration de Berne, devenue 
« Public Eye » en 2016. C’est la première raison qui les pousse à sortir clandestinement 
l’or vers le Togo, faisant de ce pays un exportateur d’or, alors qu’il n’en produit pas.  
Une réalité qui corrobore les résultats d’une enquête menée en 2014 par une ONG 
suisse, la Déclaration de Berne, pour qui 7 tonnes d’or burkinabè ont été 
frauduleusement expédiées au Togo, puis exportées vers la Suisse la même année, 
représentant près de 20% de la production industrielle d’or du pays9. L’ONG estime 
que le Burkina Faso a perdu des recettes fiscales de près de 4 milliards de CFA, rien 
que pour l’année 2014, suite à cette fraude. « Cela équivaut à 24,32% de toutes les aides 
cumulées de la coopération suisse au Burkina Faso en 2014 », indique la Déclaration de 
Berne. 
Pour cet exploitant d’un site d’artisanat minier et responsable d’un comptoir d’achat (il 
parle sous le couvert de l’anonymat), le Niger, le Ghana et la Côte d’Ivoire, qui 
appliquent une fiscalité plus faible, seraient des pays de destination de l’or qu’il sort 
frauduleusement du Burkina.10 
La deuxième raison est le favoritisme dont bénéficient certains acteurs. La loi sur la 
commercialisation de l’or limite le nombre d’autorisations par personnes à 3 pour les 
personnes physiques et 7 pour les personnes morales. Pendant ce temps, Kindo Adama 
se retrouverait avec 79 titres dont 55 titres détenus par sa société SOMIKA, 22 titres 
par sa société CMP Sarl et 2 titres en son nom propre. Quant à Pafadnam Saïdou, sa 
société Burkina Or Métal détiendrait 17 titres et lui-même 20 titres, soit 37 titres. 
Enfin, Sawadogo Sayouba serait détenteur de 12 titres, soit 10 au nom de sa société 
Sav’or Sarl et 2 à son nom propre. Ces personnes qui ne respectent pas les termes de 
cet arrêté avaient des liens étroits avec l’ancien régime de Blaise Compaoré, bénéficiant 
de complicité dans l’administration publique. 

																																																													
9 L'or du Burkina, le Togo et la Suisse - leFaso.net 
10 Burkina-Togo : une ONG suisse dénonce les circuits cachés de l’or – Jeune Afrique 
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L’ensemble de ces comptoirs doit faire l’objet d’une surveillance particulière, d’autant 
plus que, selon nos informations, l’or saisi par la douane de Tenkodogo en mars 2016 
appartiendrait à l’un d’eux. 
Une perte pour le pays tout le long de la chaine de production et de 
commercialisation.11 
 
Le cahier de charges  
La règlementation prévoit que l’autorisation d’exploitation est accordée par arrêté du 
ministre en charge des mines, « après signature par le demandeur, d’un cahier de 
charges dont le contenu est précisé dans l’arrêté conjoint des ministres chargés des 
mines et de l’environnement ».12 Le cahier de charges est fixé par arrêté conjoint 
N°2018-019/MCC/MEEVCC du 20 juin 2018 portant adoption de modèle type de 
cahiers de charges applicables aux détenteurs de permis d’exploitation semi-mécanisée 
et d’autorisation d’exploitation artisanale de substances de mines. La Direction générale 
des mines et de la géologie, à travers la Direction des exploitations minières artisanales 
et semi-mécanisées, est chargée du suivi-contrôle sur le terrain. 

La politique nationale du genre au Burkina Faso 
Les gouvernements africains ont spécifiquement pris d’importants engagements pour 
l’égalité des sexes, notamment dans la « Déclaration solennelle sur l’égalité des sexes en 
Afrique » en 2004 et dans le « Protocole à la Charte africaine des droits des femmes en 
Afrique ». Le Burkina Faso a ratifié les conventions internationales et régionales en 
faveur de l’égalité entre les sexes. Depuis 2009, le gouvernement burkinabè a élaboré 
une Politique nationale du genre13 (PNG) en vue de réduire les inégalités entre les 
sexes. 
Ce document de politique fait le diagnostic des inégalités et disparités de genre 
s’observent dans tous les domaines de la vie économique et sociale : 
- Au plan socio culturel et religieux, la persistance de la préséance du garçon par 

rapport à la fille dans le choix des naissances, dans le droit de succession et le 
droit de propriété 

- Dans le secteur de l’éducation : les mariages forcés et précoces, les stéréotypes 
sexistes, les viols et harcèlements sexuels, et les préférences pour les garçons, 
limitent l’accès des filles et des femmes aux facilités éducationnelles 

- Dans le secteur de l’emploi et de la formation professionnelle, les inégalités et les 
disparités dans l’emploi s’expriment aussi dans le peu de valorisation du travail 

																																																													
11 Assemblée nationale : Rapport de la commission d’enquête parlementaire sur la gestion des titres miniers et la responsabilité 
sociale des entreprises minières, septembre 2016 
12 Art. 192 du décret 2017-0036/PRES/PM/MEMC/MATDSI/MINEFID/MEEVCC/MCIA du 26 janvier 2017 portant gestion des 
titres miniers et autorisations 
13 https://burkinafaso.unfpa.org/sites/default/files/pub-pdf/PolitiqueNationaleGenre2009.pdf 
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domestique et du travail non payé en général, travaux qui concernent beaucoup 
plus les femmes et les enfants (les filles souvent plus que les garçons). 

- Au niveau des secteurs de la production, les systèmes de production sont 
dominés et dictés, dans la plupart des sociétés burkinabé, par un système 
patriarcal prédominant, où les femmes et les enfants sont simplement considérés 
comme des actifs productifs. 

Au regard de ce diagnostic, la PNG s’est assignée comme objectif général de 
promouvoir un développement participatif et équitable des hommes et des femmes, en 
leur assurant un accès et un contrôle égal et équitable aux ressources et aux sphères de 
décision, dans le respect de leurs droits fondamentaux. 
Prenant en compte les obstacles majeurs identifiés par l’analyse diagnostique, et pour 
atteindre les objectifs ci-dessus indiqués, la mise en œuvre de la PNG se fera à travers 
des axes stratégiques dont : 
· la promotion des droits et opportunités égaux aux femmes et aux hommes en 

matière d’accès et de contrôle des ressources et de partage équitable des revenus;  
· la promotion du respect des droits et l’élimination des violences ; 
· la promotion du genre pour un changement de comportements en faveur de 

l’égalité entre les hommes et les femmes dans toutes les sphères de la vie socio-
économique et ;  

· le développement d’un partenariat actif en faveur du genre au Burkina Faso. 
 
La place de la femme dans l’exploitation minière artisanale  
La place de la femme dans cette exploitation n’est pas toujours bien documentée. Mais 
selon la littérature existante, elles sont peu nombreuses parmi les responsables de sites 
et les fournisseurs de biens et services aux exploitants. Selon l’UNICEF14, on les 
retrouve le plus souvent dans :  
- le transport du minerai de la zone d’extraction à la zone de traitement ; 
- le concassage et le broyage du minerai ; 
- le tamisage après broyage ;  
- le lavage du minerai. 

Elles mènent ces activités contre une rémunération.  
Elles mènent ces activités contre une rémunération qu’une étude15 a quantifié par type 
d’activité. 

																																																													
14	Unicef	:	rapport	d’évaluation	finale	du	projet	«	enfants	dans	les	mines	d’or	et	carrières	artisanales	dans	5	régions	du	Burkina	
Faso,	2009-2013,	Novembre	2014	

15Hermann	M.	 Konkobo	 et	 Issaka	 Sawadogo:	 Exploitation	minière	 artisanale	 et	 semi-mécanisée	 de	 l’or	 au	 Burkina	 Faso	 :	 Les	
acteur·trice·s	 de	 la	 chaîne	 opératoire,	 leur	 vécu	 quotidien	 et	 leurs	 perceptions	 des	 tentatives	 actuelles	 d’encadrement	 et	 de	
formalisation,	février	2019	
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TABLEAU  5 : MONTANTS DES REMUNERATIONS PAR TYPE D’ACTIVITES  

ACTIVITÉS EVENU MOYEN ANNUEL PAR 
ACTEUR·TRICE·S 

Creuseuses  Entre 50 000 et 300 000 FCFA 
Propriétaire de trous Entre 500 000 et 5 000 000 FCFA 
Transporteuses· Entre 150 000 et 250 000 FCFA 
Fournisseuses d’eau Entre 100 000 et 150 000 FCFA 
Restauratrices  Entre 100 000 et 150 000 FCFA 
Travailleuses du 
sexe 

Par heure : entre 2 000 et 5 000 FCFA 
La nuitée : entre 5 000 et 20 000 FCFA selon 
les périodes d’exploitation 

Vendeuses de boissons 
frelatées  

Entre 100 000 et 150 000 FCFA 

Propriétaire de douches 1 Entre 00 et 150 FCFA par sceau d’eau selon 
les sites miniers 

Coiffeuses  300 000 FCFA  
Source : données de l’étude sur Exploitation minière artisanale et semi-mécanisée de l’or au Burkina Faso, février 2019 

 
On retrouve également les femmes dans les activités indirectes à l’exploitation comme 
la vente d’eau, la vente d’aliments et la vente d’articles divers. De nombreuses femmes 
présentes sur les sites pratiquent également la prostitution.  
Cette situation des femmes qui séjournent avec leurs enfants dans les sites a des 
impacts négatifs comme les pires formes de violence, les abus sexuels, la déscolarisation 
des enfants, les maladies graves comme les Infections Sexuellement Transmissibles 
(IST) et les grossesses non désirées et précoces, etc. La principale cause de cette 
situation est la méconnaissance de leurs droits et le fait qu’elles ignorent l’existence des 
structures de protection, de défense et de promotion des droits capables de les 
accompagner pour améliorer leur condition de travail. 
Fort heureusement, de nombreux acteurs œuvrent pour l’amélioration des conditions 
des femmes dans ce milieu. C’est le cas de Alliance pour une Mine Responsable (ARM).  
C’est aussi le cas de l’Association des femmes du secteur minier (AFEMIB). Créée le 3 
décembre 2000 et reconnue officiellement sous le récépissé N°2004-
420/MATDS/SG/DGLPAP/DOASOC, elle a renouvelé son récépissé le 16 janvier 
2017. Elle a pour objectif global : « La contribution au renforcement des capacités des femmes et 
leurs responsabilités dans le secteur minier en vue de répondre au mieux à leurs besoins spécifiques au 
plan socio-économique ».  
L’AFEMIB est une association née de la volonté de quelques femmes exerçant leurs 
activités professionnelles dans le domaine minier. L’association compte plus de 100 
membres provenant des secteurs suivants : Sociétés minières, Ministère des Mines et 
des Carrières, Fournisseurs de biens et services miniers, Orpaillage, Etc.  
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Elle œuvre sur les sites miniers artisanaux pour la reconversion économique des 
femmes qui y travaillent dans des conditions sanitaires et d’hygiène déplorables. En 
2019, AFEMIB a permis à plus de 200 femmes de ces sites d’acquérir des pièces d’état-
civil comme les actes de naissance, la carte nationale d’identité. Ces femmes ont pu 
contracter des micro-crédits pour des activités génératrices de revenus. 
Selon l’article d’impact de PWYP16, sur les sites miniers artisanaux, l’AFEMIB s’investit 
dans :  
- La recherche. Elle effectue des déplacements sur les sites pour s’imprégner des 

conditions de vie et de travail des femmes. Cette recherche a révélé les inégalités 
entre homme et femme. Alors que les hommes sont responsables des sites, 
achètent et vendent l’or, les femmes sont confinées à des tâches de transport, 
concassage et lavage du minerai, contre de faibles rémunérations. Bien que 
participant à générer les revenus, les hommes en profitent le plus. Elles sont 
obligées d’amener les enfants sur les sites. Ces enfants sont exposés aux 
maladies, à la déscolarisation. En résumé : « les femmes subissent une autre forme 
d’esclavage », selon Aida Tamboura, présidente de AFEMIB. 

- La sensibilisation : différents thèmes sont abordés : l’égalité homme-femme, les 
bonnes pratiques d’hygiène et d’assainissement, la santé de la mère et de l’enfant, 
la protection de l’environnement, l’entreprenariat, l’éducation, les droits humains 
surtout ceux de la femme. 

- La lutte contre la présence des enfants sur les sites : elle a financé la construction 
de crèches à proximité des sites. Toutes les mères contribuent au 
fonctionnement de la crèche. A tour de rôle, les mères se chargent de la garde 
des enfants pendant que les autres sont sur le site.  

- La lutte contre les effets néfastes du mercure : Le mercure, un produit dangereux 
est utilisé dans le traitement du minerai. AFEMIB a doté les femmes de 
« Retord », un appareil qui récupère le mercure et évite qu’il soit relâché dans la 
nature. Le mercure récupéré est réutilisé par les femmes. Pour la présidente de 
AFEMIB, les femmes des sites artisanaux n’ont pas adhéré à cette activité de 
protection de l’environnement : « parce qu’avec le Retord, le traitement est lent », selon 
elles.  

 
Pour l’Organisation internationale du Travail (OIT)17, les activités sur les sites sont 
attribuées en fonction de l’appartenance sexuelle des filles et des garçons. L’étude liste 
des différentes sortes de violences auxquelles sont confrontées d’une part, les filles et 
d’autre part, les garçons. Il s’agit de violences physique, verbale, économique, et d’abus 
sexuels. L’étude informe que les filles et les garçons vivent aussi dans des 
																																																													
16 www.pwyp.org/fr/areas-of-work/genre/ 1 
17 OIT : Rapport final de l'étude sur les questions de genre, le travail des enfants et les pires formes du travail des enfants dans les 
mines et carrières : le cas du Burkina Faso, juillet 2009. 
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environnements avilissants et dangereux qui ont des conséquences sur leur bien-être 
physique et psychologique ainsi que sur leur le développement. 
L’étude fait également le point de la perception des parents sur les violences et en 
identifie les auteurs.  
Selon le rapport de l’UNICEF18, les femmes ayant bénéficié de soutien pour les 
activités génératrices de revenus (AGR) considèrent que le projet a apporté un 
changement au sein des communautés dans la prise de conscience des conséquences 
néfastes du travail des enfants sur les sites d’orpaillage et sur la nécessité de protéger les 
enfants en respectant leurs droits à la santé et à l’éducation.  
 
Le processus ITIE, une opportunité pour la prise en compte du genre 

L’une des innovations de la Norme 2019 adoptée en juin 2019 fait obligation aux pays 
qui mettent en œuvre l’ITIE de divulguer des informations sur le genre. Elle encourage 
les Groupes multipartites à documenter la manière dont ils ont pris en considération les 
questions de genre et d’inclusion des femmes. Ces informations devront être 
désagrégées par sexe et, si possible, par niveau professionnel. La société civile membre 
du Groupes multipartites tient une opportunité à travers cette innovation de la Norme 
2019 pour faire prendre en compte non seulement l’exploitation artisanale qui occupe 
plus de personnes que l’exploitation industrielle et l’impact de l’exploitation artisanale 
sur les femmes. C’est une belle opportunité qui permet de produire et de disposer de 
données sur la place de la femme dans l’activité d’exploitation artisanale qui servira ainsi 
de base pour des activités des organisations de la société civile en général et de l’ARM 
en particulier. 
 

																																																													
18	Unicef	:	rapport	d’évaluation	finale	du	projet	«	enfants	dans	les	mines	d’or	et	carrières	artisanales	dans	5	régions	du	Burkina	
Faso,	2009-2013,	Novembre	2014	
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VI. PRESENTATION	DES	VILLAGES	ABRITANT	LES	SITES	MINIERS	
D’INTERVENTION	DE	L’ARM	

6.1. Présentation	des	villages	abritant	les	sites	miniers	artisanaux	de	
l’étude	de	la	région	du	Centre-Ouest	

Les sites miniers artisanaux de Bépoidyr et de Guido sont dans localisés dans la région 
du Centre-Ouest, dans la commune de Réo dans la province du Sanguié. Selon les 
données du RGPH 200619, le village de Bépoidyr compte 674 habitants dont 369 
femmes contre 305 hommes et celui de Guido 2627 avec 422 femmes et 1205 hommes. 

Le site minier artisanal de Poa de la même province est nord-ouest de la commune de 
la commune rurale de Kyon. Selon les données statistiques du RGPH de 2006, le 
village de Poa compte 2190 habitants avec 1188 femmes et 1002 hommes.  

Ces villages sont des sociétés traditionnelles Gourounssi (lyéla), et sans pouvoir central. 
Il existe un chef de village qui assure cumulativement la fonction de chef de terre. Il est 
assisté par un chef de coutume et des chefs de quartiers. Ensemble, ils forment le 
conseil des notables qui siège pour la gestion des affaires délicates et la désignation d’un 
nouveau chef en cas de vacance du poste suite à un décès. Le pouvoir moderne et 
administratif est dirigé par des délégués administratifs villageois (DAV) des différents 
villages composant la province ainsi que les élus locaux que sont les conseillers 
municipaux. Le pouvoir traditionnel semble dominer l’administration. Les responsables 
de quartier sont tous issus de la famille royale ce qui les amène à agir dans la légalité 
coutumière en cas de gestion de conflit. Les règles traditionnelles priment alors sur les 
règles administratives. 

Dans la société traditionnelle Gourounsi, l’ordre social et familial reconnaissent 
l’autorité de l’homme sur la femme. La femme Gourounsi est la cheville ouvrière en 
matière d’entretien familial. Dans le domaine de l’agriculture, elle doit travailler dans 
son propre champ dont les productions vivrières sont destinées à l’alimentation de la 
famille. Elle intervient également dans le champ de son mari dont les récoltes ne sont 
généralement utilisées qu’en saison hivernale.  

Pour ce qui est de l’élevage, la femme ne peut posséder que des porcs et des chèvres. 
Elle n’a aucun droit de propriété devant son mari pour ce qui concerne les bovins, les 
moutons, les poules, les chevaux. 

																																																													
19 www.cns.bf/IMG/pdf/RGPH_2006.pdf 
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Aujourd’hui, la femme Gourounsi peut choisir son conjoint, adhérer à des associations 
et groupements et mener des activités génératrices de revenus (préparation et vente de 
dolo, de soumbala, du beurre de karité, maraicher culture, élevage, agriculture, 
transformation, artisanat…etc.).  
Sur le plan de la gouvernance, à la faveur de la communalisation, la participation des 
femmes à la gestion des affaires publiques s’est améliorée avec l’élection de conseillères 
dans le Conseil Municipal.  
Dans une économie basée sur l’agriculture, la gestion du capital le plus important 
échappe à la femme car elle est exclue de la gestion du système foncier. A l’instar de 
certaines sociétés au Burkina Faso, la femme Gourounsi n’a pas de droit de propriété 
sur la terre mais bénéficie d’un droit d’usufruit.   
Selon les résultats du diagnostic, la femme est étrangère dans sa famille d’origine, car 
appelée à se marier dans un autre groupe social. Dans la famille d’alliance, elle ne peut 
ni hériter du foncier, ni accéder à une sphère de décision avant un certain âge. Les 
femmes exploitent les lopins de terre qui leurs sont accordés pour les cultures dites 
secondaires : légumes, arachide, voandzou, niébé, etc. Ces lopins de terre sont 
généralement d’une superficie moyenne. On retient aussi que sur le plan de l’accès aux 
techniques et moyens de production, les différentes formations qu’offrent les structures 
d’appui bénéficient plus aux hommes qu’aux femmes. Les conditions d’acquisition de 
matériel ne tiennent pas souvent compte des besoins spécifiques des femmes. Les 
techniques et moyens de production de la majorité des groupes de femmes sont 
artisanaux. 
Les femmes sont confrontées à des violences physiques, morales, psychologiques, 
économiques.20 

Dans la MAPE des trois sites de la région du Centre-Ouest, les femmes, au regard de la 
place qu’occupe la femme dans la société et des relations homme/femme, n’est pas en 
mesure de s’engager dans le travail de la MAPE sans l’autorisation de l’homme. Quand 
elle est mariée, elle doit obtenir l’autorisation de son époux dans le cas contraire c’est le 
père, l’oncle ou le frère qui se prononce avant. « Dans la société traditionnelle Gourounsi, 
l’ordre social et familial reconnaissent l’autorité de l’homme sur la femme. » 

Au regard de l’organisation du travail de la femme présentée plus haut en ces termes : 
« La femme Gourounsi est la cheville ouvrière en matière d’entretien familial. Dans le domaine de 
l’agriculture, elle doit travailler dans son propre champ dont les productions vivrières sont destinées à 
l’alimentation de la famille. Elle intervient également dans le champ de son mari dont les récoltes ne 
sont généralement utilisées qu’en saison hivernale. », les femmes sont obligées de mener de 
façon secondaire le travail de la MAPE. Il est difficile pour elles de se consacrer 
totalement à l’exploitation de la MAPE et aux activités sur le site quand bien même cela 
																																																													
20 Monographie de la province du Sanguié, février 2004 
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leur rapport beaucoup. Ce type organisation sociale du travail est un véritable handicap 
pour la femme qui désirent se concentrer uniquement au travail de la MAPE. 
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CARTE N°1 : PRESENTATION DES 3 SITES MINIERS ARTISANAUX DE LA REGION DU CENTRE-
OUEST 
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6.2. Présentation	des	villages	abritant	les	sites	miniers	artisanaux	de	
la	région	du	Centre-Nord	

Les trois sites de l’étude, Konwoumlougo, Pagdin et Zodma sont dans le village 
administratif de Imiougou-Natenga de la commune de Korsimoro. Ils sont situés dans 
le nord-ouest de la commune. Selon les données du RGPH 2006, le village de 
Imiougou-Natenga compte 3191 habitants avec 1620 femmes et 1571 hommes. 

 La vie sociale dans le village de Imiougou-Natenga est fortement régie par le mode 
traditionnel qui coexiste avec une vie urbaine en essor. A tous les niveaux (décisions, 
règles et relations sociales, mode de gestion de la cité, etc.), la tradition moaga reste la 
référence. Le pouvoir traditionnel est hiérarchisé avec en tête un chef de canton qui 
reçoit son bonnet du Dima de Boussouma.  Le chef de canton travaille avec 
l’administration en fonction des textes en vigueur. Il faut relever qu’il y a une entente 
relativement bonne entre les différents chefs traditionnels et des efforts de 
collaboration entre eux et l’administration municipale. Le pouvoir moderne est assuré 
par la mairie et la préfecture s‘occupe des actes administratifs des services déconcentrés 
de l’Etat, règle les litiges et assure le rôle d’officier de police judiciaire et de l’état civil. 

La femme ne peut prétendre à la chefferie traditionnelle mais joue un certain rôle au 
cours de la cérémonie d’intronisation du Naaba à Korsimoro. La société Mossi, de type 
patriarcal est fortement dominée par l’homme. Le lignage est organisé autour de 
l’homme. La femme assure la procréation et se positionne comme un moyen de 
pérennisation du clan21. La femme en tant que maîtresse de la maison trouve sa place 
dans le foyer et les activités ménagères. Elle assume des rôles sociaux, mais ne bénéficie 
pas de pouvoir de propriété. 

L’homme est le chef de la famille, il bénéficie de terre pour l’exploitation au profit de sa 
famille. Il peut également en disposer pour sa femme, sa mère, mais, celles-ci ne 
disposent pas de droit de transmission. Le clan et la terre étant intimement liés, la 
femme parce qu’elle est étrangère et dans le clan de sa famille et dans celui de son mari 
peut disposer d’un droit d’usage mais ne peut en assurer le contrôle. Elle peut exploiter 
les bas-fonds aménagés comme tout producteur mais ne jamais occuper la première 
place.  

Une telle organisation sociale qui ne permet pas à la femme d’exercer un pouvoir de 
propriété, entraine des interrogations sur la possibilité qu’à la femme de ces villages à 
jouir véritablement du revenu du travail de la MAPE. La notion de femme propriétaire 
de trou est à revoir pour parler plutôt d’exploitatrice de trou :  «… la femme parce qu’elle 
																																																													
21 Plan communal de développement de Korsimoro 2014-2018 
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est étrangère et dans le clan de sa famille et dans celui de son mari peut disposer d’un droit d’usage 
mais ne peut en assurer le contrôle. ».  Avant tout accompagnement de la femme de ces 
villages pour une quelconque amélioration de l’exploitation de la MAPE, cette question 
de « propriétaire ou exploitatrice » est à prendre en compte.  Il faut noter que dans les 
MAPE de l’étude de cette région, il n’est pas permis aux femmes artisanes de séjourner 
sur le site et même d’y passer la nuit.  Ce qui est selon eux un des mécanismes mis en 
place pour protéger la femme contre les éventuelles violences qu’elle pourrait subir. 
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CARTE N°2 : PRESENTATION DES 3 SITES MINIERS ARTISANAUX DE LA REGION DU CENTRE-
NORD  
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6.3. Présentation	des	villages	abritant	les	sites	miniers	artisanaux	de	
l’étude	de	la	région	du	Sud-Ouest	

Dans le cadre de notre étude, seuls les sites où intervient ARM dans la région du Sud-
Ouest ont été l’objet de notre étude, il s’agit de 4 sites miniers artisanaux que sont : 

• Memer qui est un site de la commune rurale de Koper dans la province du Ioba. 
Le site minier est situé au nord-est de la région du Sud-Ouest. Selon les données 
du RGPH 2006, le village de Mémer compte 1231 habitants avec 644 femmes et 
587 hommes ;  

• Ourbi et Djikando sont des sites miniers artisanaux de la commune de Gaoua 
dans la province du Poni. Ils sont situés respectivement au sud-est et au nord-
ouest du centre de la commune de Gaoua, chef-lieu de la région du Sud-ouest. 
Selon les données du RGPH, 2006 Djikando compte 1232 habitants  dont 738 
hommes et 494 femmes. Celles de Ourbi compte 867 habitants dont 418 
hommes et 449. 

• Tantouo le quatrième site minier artisanal de l’étude dépend de la commune 
rurale de Gbomblora. Il est situé à l’est de la commune et compte 409 habitants 
comprenant 198 hommes et 211 femmes. 

La population du Sud-Ouest est composée majoritairement de lobi, birifor, dagara, 
Gan, Dogossè surtout en zone rurale avec environ 98% d’habitants auxquels se mêlent 
lesPeulh et quelques minorités (Dioula, Mossi, Bissa, Dafing et Lela) qui représentaient 
02% selon le RGPH de 2006. 

L’animisme est la religion par excellence en zone rurale tandis que le christianisme et 
l’islam sont beaucoup plus pratiqués en zone urbaine.  

Le pouvoir coutumier organisé autour de deux pôles distincts (la chefferie de terre et la 
Chefferie coutumière) régit la vie politico-administrative traditionnelle. Comme 
attributions, le chef coutumier ou chef de village gère les affaires courantes du village 
tandis que le chef de terre gère les questions liées à la terre et aux fétiches protecteurs 
du village. En outre, il informe et organise les rencontres à l’échelle du village et officie 
pour parer aux sinistres et désastres. Il est aidé par le chef de terre et ses répondants les 
« Didarakoukontina » ou encore les « tingbilnibèrè », considérés comme les relais dans 
les quartiers et villages environnants. Tout chef coutumier est assisté d’un collège de 
sages et de notables et gère le domaine foncier, ainsi que les litiges y afférents tout en 
veillant à la cohésion sociale dans la limite de ses pouvoirs. Ainsi, la chefferie 
traditionnelle représentée par le chef de terre, le chef de village et les chefs de quartiers 
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demeure au niveau communautaire l’instance consultative dans le cadre de la prise de 
décision, de la mise en œuvre d’actions ou dans la résolution de différends à l’échelle 
d’une entité. 

Dans la Région du sud-Ouest, les femmes doivent traditionnellement respect et 
obéissance à la famille de leur mari. Elles participent quelques fois à des rencontres au 
milieu des hommes même si leur point de vue n’est pas généralement déterminant.  En 
outre, elles n’ont pas de droit de propriété sur la terre mais bénéficient surtout d’un 
droit d’usufruit. En réalité, la femme se place dans l’ordre social traditionnel derrière 
l’homme ou le mari.  

Cependant, la femme joue un rôle très important dans la société au sein de la 
communauté. En effet, la femme est étroitement liée aux travaux domestiques 
journaliers notamment la corvée d’eau, la recherche de bois de chauffe et la cuisine. 
Elle est également impliquée dans les travaux champêtres (préparation des champs, 
transport des intrants, semis, sarclage, récoltes, transport et stockage). 

De plus en plus, avec l’urbanisation, les femmes de la région mènent des activités 
génératrices de revenus telles que la production céréalière et le petit commerce. Le 
domaine politique reste jusque-là presque l’apanage des hommes même si certaines 
femmes en nombre très insuffisant (10%) du conseil municipal de la commune de 
Gaoua tentent de s’y investir.  

Placées dans une logique d’autoconsommation de leurs revenus sans espoir de dégager 
une épargne, les femmes sont de façon permanente en quête d’une autonomie 
financière qu’elle ambitionne autour d’une coordination communale des femmes elle-
même tributaire de leurs propres soubresauts par insuffisance organisationnelle et 
institutionnelle. 

Avec la charge de travail de la femme dans ces villages qui abritent les MAPE de 
l’étude, on pourrait croire qu’il est difficile pour elle de se consacrer totalement à 
l’exploitation de la MAPE ou aux emplois indirectement liés à la MAPE. Cependant, 
les sites de l’étude abritent un effectif très important de femmes. La quête de 
l’autonomisation financière a amené certaines femmes de se professionnaliser dans 
l’exploitation minière. On les retrouve organisées en association avec la mise en œuvre 
de tontine qui leur sert de mécanisme de protection financière pour faire face à la 
pauvreté.
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CARTE N°4 : PRESENTATION DES 4 SITES MINIERS ARTISANAUX DE LA REGION DU SUD-OUEST  
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VII. ETAT	DES	LIEUX	DU	DIAGNOSTIC	GENRE	DANS	LA	MAPE	AU	
BURKINA	FASO	

7.1. Cadres	juridique	et	institutionnel	sur	la	gestion	de	la	MAPE	et	le	
genre	

7.1.1. Cadres	juridique	et	institutionnel	sur	la	gestion	de	la	MAPE	
L’activité minière en général et l’exploitation artisanale de l’or en particulier évolue dans 
un cadre institutionnel précis. Elle est aussi encadrée par des textes juridiques 
internationaux, sous régionaux et nationaux.  
 

7.1.1.1. Au	plan	international	et	régional	
Le Burkina Faso a adhéré au processus de l’Initiative pour la Transparence dans les 
Industries extractives (ITIE) en 2008. Accepté comme pays candidat en mai 2009, il a 
obtenu le statut de « pays conforme » le 27 février 2013. Il a été reconnu par l’ITIE 
international comme pays ayant accompli des « progrès significatifs » dans la mise en 
œuvre de la norme ITIE 2016. 
 
La Directive minière de la CEDEAO 
La Directive C/DIR3/05/09 portant harmonisation des principes directeurs et des 
politiques dans le secteur minier de la Communauté économique des Etats de l’Afrique 
de l’Ouest (CEDEAO) adoptée le 27 mai 2009 précise en son article 15 : Les titulaires 
des droits ou titres et autres entités commerciales impliquées dans l’exploitation minière 
ont l’impérieux devoir de garantir le respect et de promouvoir les droits de l’homme 
reconnus sur le plan international y compris les droits des femmes, des enfants et des 
travailleurs en matière d’activités minières. Les Etats membres ont l’obligation de 
prendre les dispositions nécessaires de prendre des dispositions nécessaires pour la 
réalisation progressive des droits économiques, sociaux et culturelles relatifs aux 
activités minières et pour renforcer le pouvoir des femmes. 
 
La Vision du Régime minier de l’Afrique 
Adoptée en février 2009, la Vision minière africaine encourage la prise en compte des 
droits des femmes et de l’égalité femmes-hommes dans l’établissement des politiques, 
des lois et des réglementations minières, et dans l’élaboration de Chartes d’envergure 
régionale et continentale prônant l’égalité entre les hommes et les femmes pour le 
secteur minier.	
 
 

7.1.1.2. Les	textes	nationaux		
Les textes juridiques nationaux comprennent les textes législatifs et réglementaires 
spécifiques au secteur minier et les textes législatifs et réglementaires de portée générale 
applicables au secteur minier. Au titre de ces textes, on peut citer, entre autres : 
 
La Constitution 
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La Constitution a été adoptée le 2 juin 1991 et promulguée le 11 juin 1991. Son article 
14 dispose : « Les richesses et les ressources naturelles appartiennent au peuple. Elles 
sont utilisées pour l’amélioration de ses conditions de vie » 
 
La loi N°006-2013/AN du 2 avril 2013 portant Code de l’Environnement au 
Burkina Faso : Elle vise à protéger les êtres vivants contre les atteintes nuisibles ou 
incommodantes et les risques qui gênent ou qui mettent en péril leur existence du fait 
de la dégradation de leur environnement et à améliorer leurs conditions de vie. 
 
La loi n°036-2015/CNT du 26 juin 2015, portant code minier du Burkina Faso  
Le code minier, en son article 3, dispose que « le présent code vise à encadrer le secteur minier, 
à favoriser et encourager la prospection, la recherche et l’exploitation des ressources minérales au service 
du développement économique et social durable au Burkina Faso. »  
L’article 8 du code minier stipule : « les personnes physiques ou morales désirant exercer une telle 
activité au Burkina Faso sont tenues d’obtenir, au préalable, soit un titre minier, soit une autorisation 
délivrée dans les conditions prévues par le présent code. »  
 
La loi n°051-2017/AN portant fixation du régime des substances explosives a 
usage civil au Burkina Faso : Elle réglemente la commercialisation et l’usage des 
substances explosives à usage civil sur le territoire du Burkina Faso 
 
La Loi N°028-2017/AN du 18 mai 2017, portant organisation de la 
commercialisation de l’or et des autres substances précieuses au Burkina Faso. 
Elle précise les conditions de commercialisation de l’or, les procédures et les structures 
devant intervenir dans la lutte contre la fraude dans le secteur de l’or.  
 
Le décret n°2018-
1017/PRES/PM/MMC/MINEFID/MEECV/MCIA/MATD/MFPTPS du 16 
novembre 2018 portant organisation des exploitations artisanales et semi-mécanisées de 
l’or et des autres substances précieuses qui règlemente le traitement des rejets, 
l’extraction, la récupération, le traitement, la commercialisation de l’or artisanal. 

Le Décret n°2018-0969/PRES/PM/MMC/MINEFID/ MCIA du 24 octobre 
2018 portant détermination des quantités maximales d’or brut et des autres substances 
précieuses autorisées en possession ou en détention. 
 
Le Décret n°2017-0023/PRES/PM/MEMC/MINEFID du 23 janvier 2017 
portant fixation des taxes et redevances minières. Il fixe les montants des droits fixes, 
des droits proportionnels et des redevances à payer par nature du minerai exploité et 
par catégorie de titre et d’autorisation. 
 
Le Décret N°2017/036 du 26 janvier 2017 portant gestion des titres miniers et 
autorisations qui fixe la règle : « l’octroi des titres miniers et autorisations est guidé par le principe 
« Premier venu, Premier servi ». 
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Le Décret 2017-047 du 1er février 2017 portant organisation, fonctionnement et 
modalités de perception des ressources du Fonds de réhabilitation, de sécurisation des 
sites miniers artisanaux et de lutte contre l'usage des produits chimiques prohibés. Le 
décret détermine les conditions d’alimentation du fonds et les bénéficiaires que sont 
l’Agence nationale d’encadrement des exploitations minières artisanales et semi-
mécanisées (ANEMAS) et l’Office national pour la sécurisation des sites miniers 
(ONASIM). 
 
La Stratégie des Mines et des Carrières : Elaborée en remplacement de la politique 
sectorielle des mines (POSEM), elle couvre la période 2018 – 2020 et a comme vision 
suivante : « A l’horizon 2026, le secteur des mines et des carrières est compétitif et constitue un levier 
important de développement socio-économique durable du Burkina Faso. » 
 

7.1.1.3. Cadre	institutionnel	national	
 
Le secteur des mines est géré par le département en charge de l’Energie, des Mines et 
des Carrières même si l’ancrage institutionnel du département a connu des 
changements.  
Aux termes du décret n° 2021-0023/PRES/PM/SGG-CM du 01 février 2021 portant 
attributions des membres du Gouvernement, portant attributions des membres du 
gouvernement, le ministère de l’Energie, des Mines et des Carrières asssure la mise en 
œuvre de la politique du gouvernement en matière de Mines et de Carrières.  
A ce titre, il est chargé de :  
- l’application de la politique de valorisation des substances minérales ; 
- l’élaboration et la mise en œuvre des stratégies de développement des carrières ; 
- l’application de la politique de recherche géologique et minière et du contrôle de 

son exécution ; 
- la promotion, de la coordination, du contrôle et du suivi des activités relatives à 

la recherche, à la mise en valeur et à l’utilisation des ressources minérales ; 
- la collecte et de la diffusion des informations techniques et statistiques relatives à 

l’industrie minérale ; 
- l’élaboration des normes et du contrôle de leur application ; 
- la négociation en collaboration avec les Ministres compétents, des conventions 

d’investissements miniers entre l’Etat et les entreprises minières ;  
- la prise en compte des études et notices d’impact sur l’environnement, dans les 

projets et programmes de développement. 
 
La composition du nouveau gouvernement le 10 janvier 2021 a consacré une fusion du 
ministère des Mines à celui de l’Energie. La nouevelle dénomination est le Ministère 
l’Energie, des Mines et des Carrières.  
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Toutefois, un ministère délégué auprès du ministre de l’Energie, des Mines et des 
Carrières, chargé des Mines et des Carrières a été créé. La mise en œuvre des missions 
dédiées aux Mines et des Carrières se fait à travers plusieurs structures :  
 
La Direction Générale des Mines et de la Géologie (DGMG) 
La Direction générale des mines et de la géologie a pour attributions la conception, 
l’élaboration, la coordination et l’application de la politique du ministère dans le 
domaine des mines et de la géologie. En son sein est créée la Direction des 
exploitations minières artisanales et semi mécanisées qui est chargée de :  

• former les artisans miniers et les exploitants des unités semi mécanisées ; 

• promouvoir l’exploitation semi-mécanisée ; 

• assurer le suivi des exploitations artisanales et semi mécanisées ; 

• veiller au respect du programme de travail, des règles de sécurité, d’hygiène et de 
santé au travail dans les exploitations artisanales et semi-mécanisées ; 

• lutter contre le travail des enfants dans les sites d’exploitations artisanales et 
semi-mécanisées ; 

• suivre la gestion du Fonds de réhabilitation, de sécurisation des sites miniers 
artisanaux et de lutte contre l’usage des produits chimiques prohibés ; 

• promouvoir les équipements miniers plus rentables et certains instruments de 
production simples déjà éprouvés ; 

• contribuer à l’élaboration des statistiques sur l’exploitation minière artisanale et 
semi-mécanisée. 

La Direction Générale du Cadastre Minier (DGCM) 
La Direction générale du cadastre minier a pour attributions la conception, 
l’élaboration, la coordination et l’application de la politique du ministère en matière de 
gestion des titres miniers et autorisations. 
A ce titre, elle est chargée de : 

• recevoir et examiner les demandes d’octroi, de modification, de transfert, de 
renouvellement ou de renonciation des titres miniers et autorisations ainsi que 
des demandes d’actes administratifs y relatifs, de mutation ou d’amodiation ; 

• émettre des projets d’actes d’octroi, de modification, de transfert, de 
renouvellement, de retrait ou de renonciation des titres miniers et autorisations 
ou les demandes d’actes administratifs y relatifs ; 

• mettre à la disposition du public les registres et cartes des titres miniers et 
autorisations ; 

• assurer la gestion et la maintenance du système cadastral informatisé ; 
• contrôler et veiller au bornage des superficies des titres miniers et autorisations ; 
• publier les titres miniers et autorisations. 
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L’Agence Nationale d’Encadrement des Exploitations Minières Artisanales et 
Semi-mécanisées (ANEEMAS) 
L’Agence Nationale d’Encadrement des Exploitations Minières Artisanales et Semi-
mécanisées a été créée par le décret n°2015-1420/PRES-TRANS/PM/MEF/MME du 
30 novembre 2015 sous la forme d’un Etablissement Public à caractère Economique 
(EPEC). Elle est placée sous la tutelle technique du Ministère en charge des mines. 
L’ANEEMAS a pour principales missions :  
- l’encadrement technique dans le domaine des exploitations aurifères ; 
- le suivi-contrôle des circuits de commercialisation de l’or ; 
- la régulation de la commercialisation par l’achat sur tous les sites ; 
- le suivi administratif et règlementaire en vue de réduire la part de l’informel et 

responsabiliser les orpailleurs ; 
- l’aménagement d’infrastructures ; 
- la surveillance environnementale ;  
- la restauration des sites dégradés. 

 
La Brigrade nationale anti-fraude de l’or (BNAF) 
 
La Brigrade nationale anti-fraude de l’or (BNAF) a été créée le 20 novembre 2006 par 
décret le n°2006-629, portant réglementation de la commercialisation de l'or produit 
artisanalement au Burkina Faso dans le but de lutter contre la fraude de l’or. 
Ce décret a été abrogé par la loi n° 027-2011 /AN du 15 novembre 2011 portant 
répression de la fraude en matière de commercialisation de l’or.  
La BNAF est régie actuellement par la loi n°028-2017/AN du 18 mai 2017 portant 
organisation de la commercialisation de l’or et des autres substances précieuses au 
Burkina Faso (art. 39 et suivants) et ses textes d’application :  
- le décret n°2018-0967 du 24 octobre 2018 portant composition, organisation, 

attribution et fonctionnement de la BNAF ; 
- le décret n°2018-0968 du 24 octobre 2018 portant statut des membres de la 

BNAF ; 
- l’arrêté conjoint n° 2017-030 du 29/12/2017 portant répartition du produit brut 

de la vente des objets confisqués et des amendes, généré par les activités de la 
BNAF ; 

- l’arrêté n° 2018-023 du 09 février 2018 portant délégation de pouvoir en matière 
de transaction.  

Il a pour mission la recherche, la constatation et la poursuite des infractions relatives à 
la commercialition de l’or et des autres substances précieuses. Elle coordonne les 
activités de lutte contre la fraude en matière de commercialisation de l’or et autres 
substances précieuses.  
 
La Stratégie des Mines et des Carrières (2017-2026) : L’élaboration de la stratégie 
des mines et des carrières en remplacement de la politique sectorielle des Mines (2013-
2020), vise à développer un secteur minier compétitif, à forte valeur ajoutée et créateur 
d’emplois décents en vue d’améliorer l’impact du secteur minier sur le reste de 
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l’économie. Elle a pour vision : « A l’horizon 2026, le secteur des mines et des carrières 
est compétitif et constitue un levier important de développement socio-économique du 
Burkina Faso ». 

7.1.2. Cadre	juridique	et	institutionnel	sur	le	genre	
7.1.2.1. Au	plan	international	et	régional	

Au niveau international, il y a la Déclaration Universelle des Droits de l’Homme 
(DUDH) de 1948 qui stipule en son article 1er que « Tous les hommes naissent libres et égaux 
en dignité et en droit » et l’article 21 qui précise ceci : « Toute personne a le droit de prendre part 
à la direction des affaires publiques de son pays, soit directement, soit par l’intermédiaire de 
représentants librement choisis. Toute personne a droit à accéder dans ses conditions d’égalité aux 
fonctions publiques de son pays. » 

Les Etats parties s’engagent dans l’article 3 du Pacte international relatif aux droits 
Economiques, Sociaux et Culturels (PIDESC), à assurer le droit égal qu'ont 
l'homme et la femme au bénéfice de tous les droits économiques, sociaux et culturels 
qui sont énumérés dans le présent Pacte. 
Dans le PIDESC, les Etats parties reconnaissent : 

- au premier alinéa de l’article 6, le droit au travail, qui comprend le droit qu'a 
toute personne d'obtenir la possibilité de gagner sa vie par un travail librement 
choisi ou accepté, et prennent des mesures appropriées pour sauvegarder ce 
droit.  

- au premier alinéa de l’article 7,  « le droit qu'a toute personne de jouir de conditions de 
travail justes et favorables, qui assurent notamment : a) La rémunération qui procure, au 
minimum, à tous les travailleurs : i) Un salaire équitable et une rémunération égale pour un 
travail de valeur égale sans distinction aucune; en particulier, les femmes doivent avoir la 
garantie que les conditions de travail qui leur sont accordées ne sont pas inférieures à celles dont 
bénéficient les hommes et recevoir la même rémunération qu'eux pour un même travail; … » 

 
Les Etats parties s’engagent dans l’article	7	 du	Pacte international relatif aux droits 
civils et politiques (PIDCP)	 à protéger toute personne de toutes formes de 
maltraitance « Nul ne sera soumis à la torture ni à des peines ou traitements cruels, inhumains ou 
dégradants. En particulier, il est interdit de soumettre une personne sans son libre consentement à une 
expérience médicale ou scientifique. » Cette disposition consacre le droit à la dignité et à 
l’intégrité physique et morale. 
 
La convention n°111 concernant la discrimination (emploi et profession) du 04 
juin 1958 de la Conférence générale de l'Organisation internationale du Travail 
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stipule en son Article 3 : « Tout Membre pour lequel la présente convention est en vigueur doit, 
par des méthodes adaptées aux circonstances et aux usages nationaux : 
§ (a) s'efforcer d'obtenir la collaboration des organisations d'employeurs et de travailleurs et d'autres 

organismes appropriés pour favoriser l'acceptation et l'application de cette politique ; 

§ (b) promulguer des lois et encourager des programmes d'éducation propres à assurer cette 
acceptation et cette application ; 

§ (c) abroger toute disposition législative et modifier toute disposition ou pratique administratives qui 
sont incompatibles avec ladite politique ; 

§ (d) suivre ladite politique en ce qui concerne les emplois soumis au contrôle direct d'une autorité 
nationale ; 

§ (e) assurer l'application de ladite politique dans les activités des services d'orientation 
professionnelle, de formation professionnelle et de placement soumis au contrôle d'une autorité 
nationale ; 

§ (f) indiquer, dans ses rapports annuels sur l'application de la convention, les mesures prises 
conformément à cette politique et les résultats obtenus. »  

Sur la base de l’article 3 de la convention citée ci-dessus, le Burkina Faso doit22 relire 
son code de travail pour prendre en compte la spécificité des emplois dans les sociétés 
minières. 

La Résolution 1325 du Conseil de Sécurité et de Paix des Nations-Unies, du 31 
octobre 2020, est un instrument juridique en faveur de l’implication des femmes à la 
recherche de la paix. Sur la base de cette résolution des plaidoyers sur l’implication des 
femmes et leur prise en compte dans les différents cadres de gestion des structures ou 
institutions susceptibles de prévenir ou gérer toute situation de conflit. Vu que les sites 
artisanaux sont continuellement exposés à des conflits liés au foncier, les cadres de 
gestion desdits conflits doivent veiller au respect de cette résolution. 

La Convention internationale sur l’élimination de la discrimination à l’égard des 
femmes (CEDEF) en 1979, très favorable aux femmes, constitue le texte 
contraignant le plus complet concernant les discriminations. Avec cette convention, les 
Etats parties à la CEDEF s’engagent à prendre toutes les mesures appropriées pour 
lutter contre les discriminations faites aux femmes.  Dans son article 11, les Etats 
parties s’engagent à prendre toutes les mesures appropriées pour éliminer la 
discrimination à l’égard des femmes dans le domaine de l’emploi, afin d'assurer, sur la 
base de l’égalité de l’homme et de la femme, les mêmes droits. 
 

																																																													
22 Article 2 de la convention n°111 concernant la discrimination emploi et profession de la conférence générale de 
l’organisation internationale du travail.  
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La déclaration solennelle sur l’égalité entre les hommes et les femmes en 
Afrique du 08 juillet 2004 
  
Dans cette déclaration, les Etats parties ont convenu de promouvoir et étendre le 
principe de la parité entre les hommes et les femmes. 
 

L’Acte additionnel A/SA.02/05/15 relatif à l’égalité des droits entre les femmes 
et les hommes pour le développement durable dans l’espace CEDEAO, adopté 
le 2 mai 2015, 

L’Acte Additionnel sur l’Egalité des Droits entre Femmes et Hommes pour le 
Développement Durable dans la Région CEDEAO oblige tous les Etats membres de la 
CEDEAO à faire la promotion de l’égalité et de l’équité du genre dans tous les secteurs 
par le biais de la formulation et de revues des politiques et législations appropriées ainsi 
que d’un alignement stratégique.  

L’agenda 2063 de l’Union africaine « L’Afrique que nous voulons » ,  avril 2015 

Dans son aspiration 6, cet agenda veut une Afrique dont le développement est axé 
sur les populations, qui s’appuie sur le potentiel de ses populations, notamment celles 
des femmes et des jeunes, qui se soucie du bien-être des enfants. 
Elle stipule ceci : « Nous aspirons à ce que d’ici 2063, l’Afrique, (...) 

• accorde aux femmes leur autonomie et leur permet de jouer le rôle qui leur revient dans toutes 
les sphères de la vie ;  

• ait réalisé l’égalité complète entre les hommes et les femmes dans toutes les sphères de la vie ; 
• ait une jeunesse engagée et responsabilisée. » 

 
7.1.2.2. Au	plan	national	

La Constitution adoptée le 11 juin 1991, est le texte fondamental de l’arsenal juridique 
au Burkina Faso. Elle consacre dans son préambule les droits de l’homme ainsi que les 
libertés fondamentales tels que reconnus par tous les Etats du monde dans la 
Déclaration Universelle des Droits de l’Homme (DUDH) de 1948.  

Loi n° 028 -2008/AN du 13 mai 2008 portant code du travail au Burkina Faso 

Le code en son article 4 stipule ceci : « Toute discrimination en matière d’emploi et de profession 
est interdite.  
Par discrimination, on entend :  
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1. toute distinction, exclusion ou préférence fondée notamment sur la race, la couleur, le sexe, la 
religion, l’opinion politique, le handicap, l’état de grossesse, l’ascendance nationale ou l’origine 
sociale, qui a pour effet de détruire, d’altérer l’égalité de chance ou de traitement en matière 
d’emploi ou de profession ; … » 

Loi n° 036-2015/CNT du 26 juin 2015 portant code minier du Burkina Faso. 

Le droit au travail est relevé dans le code minier avec un accent particulièrement mis 
sur la non-discrimination, la considération de la qualification et la promotion de la 
formation et l’emploi des cadres burkinabè. Article 102 : « Les titulaires de titre minier ou 
d’autorisation se conforment aux normes du droit du travail. Ceux-ci, leurs fournisseurs et leurs sous--
traitants emploient en priorité, à des qualifications égales et sans distinction de sexes, des cadres 
burkinabè ayant les compétences requises pour la conduite efficace des opérations minières.  

L’entreprise soumet à l’administration des mines un plan de formation des cadres locaux pour le 
remplacement progressif du personnel expatrié. L’entreprise est tenue au respect de quotas progressifs 
d’emplois locaux selon les différents échelons de responsabilité́. (…) L’Autorité ́ en charge des mines 
reçoit un rapport annuel de l’état d’exécution par les entreprises des exigences en matière de formation, 
d’emploi et de promotion du personnel local. » 

Loi N° 061-2015/CNT, portant prévention, répression et réparation des 
violences à l’égard des femmes et des filles et prise en charge des victimes, en 
son article 1 stipule « La présente loi a pour objet de prévenir, réprimer et réparer les violences à 
l’égard des femmes et des filles, de protéger et prendre en charge les victimes. » Elle définit dans tout 
son chapitre II les différents types de violence que les femmes et les jeunes filles 
pourraient subir.  

7.1.2.3. Cadre	institutionnel	national	

Institutionnellement, il y a les ministères en charge de la femme, de la jeunesse et 
des droits humains et la commission nationale des droits humains qui travaillent 
à la promotion et la protection des droits de la femme et surtout pour la prise en 
compte du genre dans tous les domaines du développement.  

Le secrétariat permanent du conseil national pour la promotion du genre 
(SP/CONAP-genre) en collaboration avec les organisations de la société civile assure 
le suivi de la question du genre à travers des sensibilisations et plaidoyers.  

La politique nationale « Genre », adoptée en 2009 tire son fondement de la 
constitution et des textes internationaux et régionaux ratifiés par le Burkina Faso. Cette 
politique constitue ainsi le principal cadre qui permet à chaque burkinabé (homme et 
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femme) de jouir de ses droits civiques, civils, politiques, économiques et sociaux. Elle 
contribue à la promotion de l’égalité des chances entre les hommes et les femmes au 
Burkina Faso, à la complémentarité effective de leurs rôles, à la prise en compte du 
genre dans le développement et l’élimination des inégalités en faveur des femmes et des 
hommes. Dans sa planification stratégique, elle a permis la mise en place de cellule 
genre dans tous les ministères. Au ministère des mines et carrières, cette cellule genre 
existe depuis trois mois avec dix membres dont cinq femmes. Son plan d’action est en 
cours de finalisation. 

Le Plan national de Développement économique et Social (PNDES) 2016-2020. 
Ce plan est le référentiel national en matière de développement pour tous les acteurs, 
sur la période 2016-2020. Il a proposé des projets de correction des inégalités basées 
sur le genre, sur la base d’un diagnostic mené qui fait ressortir le gap à gagner en la 
matière. C’est un programme politique qui s’est donné pour objectif de créer des 
emplois décents pour tous. Il aborde la question du genre sous l’angle de la persistance 
des inégalités, de l’exclusion sociale, la participation politique des femmes, le faible 
niveau d’emploi et d’éducation des femmes et propose des solutions pour y remédier. Il 
met l’accent sur le développement du capital humain qui veut faire de la femme une 
actrice importante du développement.  

La politique sectorielle des Mines (POSEM). Elle est un document de référence 
pour les acteurs de l’administration minière adopté en 2013 et qui couvre la période 
2013-2020. Elle aborde la prise en compte des thèmes transversaux comme le genre et 
les droits de l’Homme. 

Le guide d’intégration du Genre dans les politiques sectorielles. C’est un outil 
stratégique de planification et de gouvernance des actions publiques de développement 
durable qui facilite la participation efficace et efficiente des hommes et des femmes au 
développement du Burkina Faso. 

7.2.  Analyse  du cadre  jur id ique e t  inst i tut ionne l  sur la ges t ion de la MAPE 
et  l e  genre  

Principe de base d'exploitation artisanale 
Quand on observe le processus d’octroi de l’autorisation d'exploitation artisanale, on 
constate qu’il est bien encadré par le code minier de 2015 qui règlemente l’octroi des 
autorisations d'exploitation artisanale. L’article 71 stipule : « L'autorisation d'exploitation 
artisanale de substances de mines est accordée par l’administration des mines après un avis du ministère 
en charge de l’environnement, des autorités administratives compétentes et des collectivités territoriales 
concernées aux personnes physiques de nationalité burkinabè sans distinction de sexe ou aux 
ressortissants des pays accordant la réciprocité aux burkinabè ; aux sociétés coopératives intervenant 
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dans le secteur minier. Les modalités de délivrance de l’autorisation d’exploitation artisanale sont 
précisées par voie règlementaire ».  
Cependant, au 30 juin 2020, le Burkina comptait 600 titres miniers et autorisations avec 
seulement 15 autorisations d’exploitation artisanale. Il faut se poser la question de 
savoir si en la matière une simple règlementation suffirait. La règlementation contient 
en elle des lourdeurs procédurales qui excluent d’office une certaine catégorie 
d’exploitants notamment les personnes à revenu modeste, les illettrés et les femmes.  

Pour ceux qui arrivent à obtenir l’autorisation, son renouvellement n’est pas très 
évident à cause de la caution. En effet l’article 78 du code minier l’explique en ces 
termes : « … Le renouvellement de l’autorisation est subordonné à la restauration de la superficie 
déjà exploitée ou abandonnée. A cet effet, une caution de réhabilitation des sites d’exploitation dont le 
montant et les modalités de perception sont fixées par arrêté conjoint des ministres en charge des 
finances, des mines et de l’environnement est due par le titulaire en vue de garantir l’exécution de cette 
obligation ». 

Avantages d’une autorisation d’exploitation  
Il faut noter que l'autorisation d'exploitation artisanale de substances de mines confère 
des avantages :  
- l'autorisation d'exploitation artisanale de substances de mines confère à son 

bénéficiaire le droit exclusif d'exploitation artisanale des substances minérales qui 
s'y trouvent, dans les limites du périmètre qui y est décrit, aux conditions qui y 
sont définies et jusqu'à une profondeur compatible avec la sécurité des 
travailleurs telle qu'établie par la réglementation.  

- l'autorisation d'exploitation artisanale de substances de mines constitue un droit 
non susceptible de nantissement. Elle est amodiable sur autorisation de 
l’Administration des mines. 

Dans la réalité, il faut reconnaître que les détenteurs d’autorisation d’exploitation ont 
parfois des difficultés pour jouir réellement de ces avantages. L’autorité de l’Etat est 
quelque fois défiée par la population qui empêche l’installation des comptoirs d’achat 
d’or par les gestionnaires de sites quand bien même ces derniers ont une autorisation 
d’exploitation. La population des sites est très hostile au monopole de l’achat de l’or.  
Sur les dix MAPE de l’étude seulement deux (Mémer et Djikando) disposent d’une 
autorisation d’exploitation. Le responsable de site de Mémer, détenteurs d’autorisation 
rencontre des difficultés sur le terrain et fait face à une concurrence déloyale dans 
l’achat de l’or. Aussi sur les deux sites reconnus par l’ANEEMAS, il n’existe aucun 
suivi de la règlementation en matière d’organisation des sites. Ce qui expose 
dangereusement les sites à de graves crises voire des drames. En témoigne, le drame du 
31 janvier 2021 avec un incendie partiel du site de Djikando qui a fait huit (08) morts, 
plusieurs blessés et d’importants dégâts matériels entrainant ainsi la fermeture du site le 
1er février 2021. C’est à l’issue de ce drame qu’un protocole d’accord a été signé entre 
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les différents acteurs intervenants dans la chaîne de l’exploitation et les propriétaires 
terriens, amenant ainsi l’ANEEMAS à s’engager pour l’organisation du site23. 

Les gestionnaires des sites miniers artisanaux dits « sauvages » avec des autorisations 
d’exploitation délivrées localement par les comités villageois, sont confrontés à une 
interdiction d’installation de comptoir d’achat d’or. En effet, les exploitants 
autochtones veulent empêcher tout monopole d’achat d’or. Le gestionnaire du site de 
Pagdin a confié qu’ils ont chassé tous les propriétaires de comptoir d’achat d’or qui 
s’étaient installés sur le site.  

Le manque de volonté politique pour la prise en compte du genre dans le 
secteur de l’exploitation minière 

Nonobstant l’environnement juridique et institutionnel favorable à la prise en compte 
du genre, ses conditions d’application demeurent difficiles en raison entre autres de la 
dualité du droit moderne et du droit coutumier. L’égalité formelle, de droit, ne suffit 
pas pour produire une égalité de fait, concrète, dans la mesure où les femmes et les 
hommes n’ont généralement pas les mêmes avantages et opportunités de départ et que 
la société continue à véhiculer des stéréotypes et des comportements sexistes. 
Il faut reconnaître que le contexte socioculturel ou religieux handicape l’effectivité des 
droits de certaines catégories sociales dont les femmes. 

Il y a des textes qui ne traitent pas de façon expresse la question du genre. La neutralité 
des lois et des politiques constitue également un obstacle sérieux d’égalité de droit entre 
l’homme et la femme. Selon la CEDEF, « il y a discrimination indirecte à l’égard des femmes 
quand une loi, une politique ou un programme fondé sur des critères apparemment neutres ont pour 
effet concret de désavantager les femmes. Des lois, politiques et programmes présentant cette neutralité 
peuvent perpétuer involontairement les effets de discriminations passées. Elles peuvent être calquées par 
mégarde sur des modes de vie masculins et en conséquence ne pas tenir compte d’aspects de la vie des 
femmes qui ne correspondent pas à ceux des hommes. Ces différences peuvent découler d’attentes, 
d’attitudes et de comportements stéréotypés à l’égard des femmes fondés sur les différences biologiques 
entre les sexes. Elles peuvent aussi être dues au fait général de la soumission de fait des femmes aux 
hommes. » 

 Les politiques se basent souvent sur cette neutralité et maintiennent ainsi l’injustice 
sociale. Au-delà des autorités, il faut une organisation des acteurs sociaux pour réussir à 
faire appliquer des "discriminations positives" ou "actions positives" en faveur des 
femmes. 

																																																													
23	https://bafujiinfos.com/crise-dans-le-site-dor-de-djikando-vers-une-reorganisation-du-secteur-dexploitation-artisanale/ 
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Le rapport de recherche sur la prise en compte du Genre dans l’exploitation minière au 
Burkina Faso de la coalition « Publ i ez ce  que vous payez »  fait ressortir ceci : 
« L’absence d’un cadre cohérent d’intervention constituait des obstacles à la promotion du Genre. 
Cependant, pour une efficacité dans la lutte contre les inégalités entre l’homme et la femme, il faut une 
forte mobilisation sociale et une synergie d’actions de tous les acteurs intervenant dans le domaine du 
Genre afin de garantir la durabilité de la promotion du Genre ». 

Le Burkina a de beaux textes, a ratifié des conventions sur le genre et a mis en place un 
cadre institutionnel susceptible de faciliter et favoriser la prise en compte du genre. 
Cependant on constate que la promotion est plus orientée vers les femmes d’une 
certaine catégorie sociale, les plus instruites et nanties. Celles qui se battent dans le 
secteur informel et en milieu rural sont abandonnées à leur sort. Très peu d’effort sont 
consentis pour leur sensibilisation, formations et information sur la connaissance de 
leurs droits et l’impact de leur implication dans la gestion économique et politique.  

Enfin, il faut noter que ce que les femmes et les enfants subissent comme traitement 
sur les sites miniers artisanaux sont de graves violations de droits humains. En effet, le 
silence et l’inaction des autorités étatiques (maire, responsables des services 
déconcentrés, …) rendent l’État comptable de la souffrance, la maltraitance et 
l’injustice des femmes et des enfants sur les sites. Malheureusement, ces derniers 
ignorent qu’ils ont des droits et peuvent saisir l’État pour leur permettre de jouir de leur 
droit et les protéger contre tous abus et atteintes à leur encontre. 

7.3. Connaissance  du cadre  jur id ique sur l e  genre  e t  la  prote c t ion contre  l e s  
v io l ences  fa i t es  aux femmes (VFF) sur l e s  s i t e s  de  l ’ é tude 	

La plus grande difficulté à laquelle on se heurte sur la question de la prise en compte du 
genre et de la protection contre les VFF est l’ignorance des premières concernées, c’est-
à-dire les femmes. C’est une ignorance que l’on a tendance à lier au niveau 
d’instruction. Ce qui n’est pas vrai. Puisque, des personnes instruites enquêtées et 
même des enseignants ont été incapables de nous parler de la politique nationale genre 
qui est censée être connue tous les services déconcentrés et sociaux de base. Avec le 
traitement des données statistiques du questionnaire administré aux 806 enquêtés, 
seulement 2 personnes (0,24% des personnes enquêtées) ont une excellente 
connaissance des textes, 11 (soit 1,36%) sont à un niveau « bien » de connaissance, 134 
(soit 16,62%) connaissent assez bien les textes. Les 659 restants (81,76%) ont une faible 
connaissance des textes.  Le conseiller du village de Imiougou d’où relèvent les trois 
sites du Centre-Nord, reconnait que la question des VFF est évoquée lors des conseils 
municipaux. Néanmoins, il ne se souvient pas avoir bénéficié de formation sur les 
textes juridiques qui encadrent le genre et les VFF.  
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« On nous a une fois dit, lors d’une session du conseil, qu’il existe un texte qui protège les femmes 
violentées, sans entrer dans les détails. C’est tout ce que je sais sur le sujet. » (O.I, conseiller 
municipal du village de Imiougou 14/01/2021) 

L’enseignant de l’école de Imiougou a déclaré juste entendre parler de l’existence de la 
loi sur les VFF, sans l’avoir consulté. C’est à peu près la même chose que dit un 
enseignant de l’école primaire de Memer dans le Sud-Ouest. Au regard des données, il 
est clair que le cadre juridique sur le genre et la protection des VFF est ignoré et la 
connaissance en la matière n’est pas une préoccupation ni pour les femmes, ni pour les 
leaders d’opinion et encore moins pour la population de façon générale.  

Par contre, les agents des services de l’action sociale qui rencontrent des plaintes sur les 
VFF, ont une bonne connaissance du cadre juridique national.  

« Je peux citer comme textes de protection contre les VFF, Le Code de la Personne et de la Femme, la 
loi interdisant l’excision, la loi 061-2015/CNT, portant prévention, répression et réparation des 
violences à l’égard des femmes et des filles et prise en charge des victimes. » (B. R, agent de l’action 
sociale de Réo, 18/01/2021) 

GRAPHIQUE N°4 : NIVEAU DE CONNAISSANCE DES TEXTES DE PROTECTION DES DROITS DE LA 
FEMME 

	
Source : données de terrain de l’étude, janvier 2021 
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7.4.  Place  e t  rô l e  de  la f emme dans la communauté  e t  sur l es  s i t e s  miniers  

7.4.1. Les	activités	menées	par	les	femmes	sur	les	sites	miniers	
Sans forcément approuver la présence des femmes sur les sites miniers, la quasi-totalité 
des acteurs interviewés (hommes et femmes) pensent qu’elles y apportent un 
complément à la vie et au travail des artisans miniers. La femme occupe ainsi donc une 
place prépondérante et joue un rôle de choix dans le fonctionnement des MAPE 
comme elle le fait dans la famille et la communauté. En effet, elles y mènent plusieurs 
activités lucratives, qui permettent aux artisans miniers de vivre un certain confort. Par 
exemple le fait de pouvoir de disposer de repas, d’eau et autres produits alimentaires 
nécessaires qu’ils peuvent acheter sur le site. La majorité des femmes exercent les 
métiers suivants dont certains sont liés à l’exploitation de l’or : 
 
 
 
 
 
TABLEAU 6 : REPARTITION DES ACTIVITES DIRECTEMENT ET INDIRECTEMENT LIEES A 

L’EXPLOITATION DE L’OR  

Activités directement liées à 
l’exploitation minière  

Activités indirectement liées à l’exploitation 
minière 

Gestion des hangars de lavage 
d’or  

Restauration/ gestion des buvettes 

Lavage du minerai  Vente de condiments  
Creusage dans les sites Vente de fruits  
Tamisage  Vente d’eau  
Concassage  Lessive pour les artisans miniers 
Propriétaires de trous Vente de bois et de charbon 
Acheteurs d’or  Travail du sexe   
Source : données de terrain de l’étude, janvier 2021 

 
GRAPHIQUE N°5 : ACTIVITES DES FEMMES SUR LES SITES 
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Source : données de terrain de l’étude, janvier 2021 

Si elles sont rares à être des propriétaires de trous à acheter l’or, elles achètent le 
minerai qu’elles traitent elles-mêmes pour en extraire l’or. Celles qui sont propriétaires 
de trous responsabilisent leurs frères ou un proche homme pour sa gestion dans le 
souci d’éviter de se faire voler ou arnaquer. Le graphique ci-dessus montre plus 46% de 
femmes artisanes minières ce qui n’est pas du négligeable.  

« Selon moi, le site n’est pas un lieu pour les femmes. Par exemple, une femme qui a un enfant et qui 
va rester dans la poussière toute la journée avec cet enfant, elle-même peut tomber malade ainsi que 
l’enfant à cause de la poussière. Ce n’est pas bon. Cependant, on comprend car c’est la pauvreté qui 
contraint les femmes à y aller et à trouver quelque chose à faire. Mêmes les femmes enceintes qui ne 
devraient pas transporter des poids lourds, y vont et souvent transportent les gros cailloux. Mais ce sont 
des femmes qui grouillent, qui se battent à leur manière pour manger et s’en sortir » (K. F, 
autochtone et propriétaire de trou à Ourbi, 13/01/2021).  

Dans la région du Sud-Ouest, les femmes elles-mêmes pensent majoritairement pareil. 
La pauvreté, le besoin de se prendre en charge sans attendre que leurs hommes leur 
apportent tout, le besoin de soutenir la famille, le devoir de suivre son mari où qu’il 
aille, sont prioritairement les raisons qui poussent les femmes soient à vivre dans les 
sites où à y aller pour chercher de quoi produire un revenu, aussi minime soit-il.  

« On se sent fier de travailler ici parce que ce que tu ne gagnais pas avant, si venir travailler sur ce site 
te permet d’avoir ça, tu ne peux qu’être contente et fière de toi-même. Ce que les gens peuvent dire ne 
devraient pas t’engager, sinon nous entendons des gens nous qualifier comme ils veulent mais c’est leur 
problème à eux » (une participante au focus group de Djikando, 15/01/2021).  

Au Centre-Nord et Centre-Ouest, les femmes pensent autrement. Bien que le travail au 
site permette aux femmes de soutenir leur famille, elles disent ne pas bien s’y sentir et 
n’ont pas hésité à l’exprimer. 
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« C’est malgré moi que je travaille sur le site car je n’ai pas d’autres perspectives et ici je gagne plus 
rapidement. » (O. F, concasseuse de Pagdin) 
 
Dans tous les quatre sites du Sud-Ouest, nos interlocuteurs (personnes ressources, 
hommes et surtout les femmes) reconnaissent qu’il y a des femmes qui ont des rapports 
sexuels rémunérés avec des orpailleurs. Si au début, cette activité était réservée aux 
femmes qui viennent d’ailleurs (des professionnelles du sexe), actuellement des jeunes 
filles et des femmes de la localité qui ne sont pas mariées et d’autres s’adonnent 
également à cette activité.  
C’est pourquoi, au début et même jusqu’à présent, certains hommes ne veulent pas que 
leurs femmes aillent sur les sites. Mais progressivement, ils sont en train de relâcher la 
pression soit parce que la femme s’y opposent soit parce que des femmes ont aidé leurs 
maris à faire des réalisations tels que l’achat d’une moto ou la construction d’une 
maison.  

Selon le chef de canton de Memer (22/01/2021), « certaines femmes sont encouragées par leurs 
maris car grâce à elles ils se sont construits une bonne maison ». 
 
A Tantou, les gens vivent comme dans un village. Tout le monde se connait, selon nos 
interlocuteurs. Donc le regard vis-à-vis des femmes qui y vivent semble différent des 
autres sites. A Ourbi, si les hommes autorisent leurs femmes d’aller sur le site pour 
diverses activités, les femmes autochtones sont sommées d’être à la maison au plus tard 
à 18h. Une manière pour les hommes de les protéger et d’éviter les querelles et disputes 
conjugaux susceptibles d’entrainer des violences. (selon le responsable du site, soutenu 
par le chef coutumier de Ourbi). 
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GRAPHIQUE N°6 : ACTIVITES MENEES PAR LES FEMMES DES MAPE DE L’ETUDE 

 Source : données de terrain de l’étude, janvier 2021 
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7.4.2. L’exploitation	artisanale	de	l’or	profite	bien	aux	femmes	sur	les	sites	
miniers	

Les données quantitatives collectées avec les questionnaires sur l’estimation du gain 
mensuel sur les dix sites montrent que l’exploitation artisanale profite bien aux femmes 
sur les sites quand bien même elles ne gagnent pas autant que les hommes. 
L’observation des deux camemberts du graphique ci-dessous l’illustre bien. Le 
camembert représentant les femmes montre que plus de 50% des femmes enquêtées 
ont plus 10 000f cfa par mois, quand bien même il existe des règles qui les empêchent 
de s’enrichir autant que les hommes. 
Par exemple, sur le site de Djikando, les femmes sont beaucoup plus dans le lavage de 
la terre qu’elles achètent, lavent et vendent les restes de la terre après lavage. 
Cependant, leur seul acheteur est le propriétaire du site qui leur achète à un prix très 
bas. Il existe pourtant de bons acheteurs hors du site, mais le règlement du site exige le 
paiement de taxes très lourdes à toute personne extérieure qui souhaiterait acheter de la 
terre directement sur le site. En conséquence, du fait des pertes qu’il ferait, aucun 
acheteur extérieur ne s’y engage. Le monopole reste au propriétaire du site qui fixe le 
prix de chargement des camions qui transportent le minerai à sa guise empêchant ainsi 
les femmes de faire fortune. 
GRAPHIQUE N°7 : ESTIMATION DU GAIN MENSUEL PAR SEXE DE LA POPULATION DES MAPE DE 

L’ETUDE 

  
Source : données de terrain de l’étude, janvier 2021 

 
Malgré tous les risques encourus, tout le monde est unanime que les sites d’orpaillage 
attirent de plus en plus de femmes qui viennent de partout y compris des villages hôtes, 
des zones environnantes et des autres villes de la région. En effet, dans chacun des dix 
sites de l’étude, on rencontre des femmes qui mènent des activités de toutes sortes liées 
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directement ou indirectement à l’exploitation des minerais. Selon les interviewés, cela 
s’explique. Celles qui gagnent le moins d’argent, c’est-à-dire 15 000f par mois 
reconnaissent qu’elles ne sont pas régulières sur les sites. Elles ne viennent pas tous les 
jours mais juste quand elles ont besoin d’argent pour se nourrir et prendre soin de leurs 
enfants. Par contre, il existe des femmes qui se sont engagées à faire fortune dans 
l’exploitation minière artisanale. Celle-ci parviennent à investir leurs revenus pour 
réaliser de grands projets, tels que, des acquisitions de moto de luxe de marque scooter 
à plus d’un million de francs CFA, à construire des maisons, faire du commerce 
(boutiques), etc.  Cela peut aussi s’expliquer par le fait que la perception de la femmes 
artisanes minières a changer. De plus en plus d’hommes et de femmes se rendent 
compte qu’aller sur un site d’orpaillage ne signifie pas forcément qu’on se prostitue 
pour faire fortune. Ce qui fait que la femme n’est plus gênée de travailler sur les sites 
d’orpaillage et utiliser son revenu des activités du site pour des investissements 
(construction de maison, ouverture de boutique de vente d’articles).  

7.5.  Situat ion de la  vulnérabi l i t é  de  la  f emme travai l lant  sur l e  s i t e  minier  

7.5.1. Les	conditions	de	travail	
Sur les 174 travailleurs directs des sites de l’étude auxquels les entretiens ont été 
administrés, au moins 80% ont déclaré que les conditions de travail des femmes dans 
les sites étaient rudes et de nature à exposer leur vie au regard de la dangerosité de 
certaines activités. 

Les données du questionnaire présentées par le graphique ci-dessous nous montrent 
plus de femmes que d’hommes appréciant les conditions de travail comme étant 
convenables et très peu les reconnaissent comme étant dangereuses. Plusieurs femmes 
sont, conscientes des dangers, elles se les refusent et craignent de nous dire toute la 
réalité sur les conditions de travail, au risque d’être chassées du site.  

« C’est le seul travail qui me permet de m’en sortir. » Il a fallu insister pour qu’elle finisse par 
dire : « c’est dangereux mais je n’ai pas le choix » (O. H, femme concasseuse du site de 
Pagdin 11/01/2021) 

Plus d’hommes que de femmes n’hésitent pas à reconnaitre la pénibilité et la 
dangerosité des conditions de travail des femmes sur les sites. Nous pouvons le 
constater avec le graphique ci-dessous : 

- très pénibles, nous avons 21,09%  d’hommes et 18,11% de femmes ; 
- dangereuses, nous avons 16,12% d’hommes et 7,69% de femmes. 

Une telle appréciation a trouvé son explication lors des entretiens individuels. Selon les 
hommes, les femmes exposent leur vie sur les sites miniers. Les femmes quant à elles, 
bien que conscientes des dangers qu’elles courent sur le site, refusent de reconnaître les 
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risques auxquels elles s’exposent. Selon elles, les hommes pourraient utiliser cet 
argument pour les empêcher de mener les activités directement liées à l’exploitation 
minière dans le but de profiter seuls de ces mines artisanales.  
 
« Les femmes sont sur le site contre le gré de nous les hommes. C’est parce que nous ne sommes pas en 
mesure de subvenir aux besoins de la famille qu’elles sont obligées de travailler sur le site. Les produits 
utilisés sur le site mettent en danger la santé reproductive des femmes. Elles n’ont vraiment pas leur 
place sur les sites » (O. P, homme, propriétaire de trou à Pagdin 11/01/2021) 
	
GRAPHIQUE N°8 : APPRECIATION DES CONDITIONS DE TRAVAIL SUR LES SITES PAR SEXE 

 
Source : données de terrain de l’étude, janvier 2021 

A Djikando, Tantouo et Guido, les données statistiques ont montré un nombre très 
élevé de violences faites aux femmes. Il semble que plus le site est rentable et peuplé, 
plus le nombre des violences faites aux femmes est élevé à cause de la non maitrise de 
la population, de l’indiscipline et de la délinquance.  Cf. graphiques n°9 et 10 ci-
dessous. 
« Sur le site, nous assistons à des disputes où les femmes sont victimes de refus de paiement après lavage 
ou après une prestation sexuelle avec les prostituées. Elles sont par moment accusées de vol d’or. » (B. 
F, vendeurs d’articles divers de Guido, 12/01/2021) 
 
GRAPHIQUE N°9 : TEMOIN OU VICTIME DE  
VIOLENCE PAR MAPE 

 
Source : données de terrain de l’étude, janvier 2021 

GRAPHIQUE N°10 : FREQUENCE DES VIOLENCES  
FAITES AUX FEMMES PAR MAPE 

 
Source : données de terrain de l’étude, janvier 2021 
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Dans la région du Sud-Ouest, les avis sont plus ou moins partagés quant aux conditions 
de travail des hommes et des femmes dans les sites miniers artisanaux et à petite 
échelle. Il y a ceux qui pensent que tout le monde vit les mêmes conditions, les mêmes 
risques (la majorité). Selon eux, le travail de l’orpaillage est très pénible pour tout le 
monde. Les gens prennent de hauts risques pour rentrer dans des trous et des galeries 
très profonds où tout peut arriver. Si on pense que les femmes ne descendent pas aussi 
profondément que les hommes et qu’elles n’exercent pas des métiers très durs 
physiquement, il reste qu’elles sont exposées aux bandits, à la consommation des 
stupéfiants, à la précarité des dortoirs, aux questions sanitaires telles que les maladies 
respiratoires, aux actes de vandalisme tels que les incendies et les vols. Elles n’ont pas 
de matériels adéquats pour le lavage par exemple du minerai.  

« Si tu as les capacités de faire un bon hangar et d’avoir des gens qui t’aident, tu peux avoir plus de 
clients qui viendront laver leurs cailloux chez toi. Comme ça tu peux aussi gagner un peu en revendant 
ton ‘‘garga24’’ rapidement. Mais si tu n’as personne pour t’aider, tu ne peux pas avoir de hangar » 
(selon une propriétaire de comptoir de lavage à Ourbi). 

 Ce qu’elles gagnent comme revenu est loin d’être comparable à ce que les hommes 
peuvent gagner en creusant, en transportant ou encore en achetant le minerai.  
Il y a ceux aussi qui pensent que les hommes sont plus exposés que les femmes au 
regard des métiers d’orpaillage exercés par ceux-ci. En général, les hommes présents sur 
les sites exercent plusieurs métiers. Les plus en vue sont entre autres la possession de 
trous, le concassage, le transport de minerai, l’achat de minerai, les meuniers, les 
creuseurs, les ‘‘caleurs25’’ de trous. La plupart des artisans miniers travaillent sans le 
minimum de protection et de précaution.  

« Toutes les fois qu’il y a eu éboulement, on n’a jamais entendu que parmi les victimes, il y a une 
femme. C’est toujours des hommes. Même si les femmes travaillent aussi difficilement, les hommes 
courent plus de danger et travaillent dans des conditions plus éprouvantes » (soutient une tamiseuse 
à Memer).  

L’Infirmier Chef de Poste (ICP) du CSPS de Memer confirme que la plupart des 
artisans miniers qui viennent en consultation pour traumatisme sont des hommes. Les 
femmes, quant à elles, sont plus exposées à la toux et aux IST.  
Il y a d’autres aussi qui soutiennent que les femmes vivent des conditions plus difficiles. 

 « En tant que femme, il est très difficile de rester sur le site si tu n’es pas une dure. Moi par exemple 
je gère un restaurant. Il y a des moments où des gens mangent sans payer. Quand tu veux réclamer ton 
argent, ça devient un problème. Rien que ce matin, un orpailleur est venu pour manger. Après avoir 
fini de manger, il a lavé ses mains à l’intérieur du restaurant pour salir le coin alors qu’il y a un 
dispositif de lavage de mains installé dehors. Quand la servante l’a interpellé, il a voulu la frapper. Je 

																																																													
24 Les restes de la terre après lavage 
25 Ceux qui sont chargés de mettre les troncs d’arbre pour soutenir le puits d’exploitation afin d’éviter son éboulement  
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me suis opposée. Heureusement qu’un autre était là pour nous séparer. Ce n’est pas facile pour nous 
mais on n’a pas le choix » (explique une participante au focus group de Memer).  

L’infirmier chef de poste du même village soutient par ailleurs que vivre et travailler 
quotidiennement dans les sites n’est pas très bien indiqué pour les femmes. Elles sont 
exposées à de nombreuses maladies et la gestion même de leur intimité reste 
problématique. Les professionnelles du sexe (ci-après dénommées comme « PS ») sont 
la catégorie de femmes la plus exposée à des conditions délétères de travail et de vie 
dans les MAPE. Elles subissent toute sorte d’agression et ne bénéficient d’aucune 
protection même si elles-mêmes reconnaissent qu’elles ont la possibilité d’aller se 
plaindre au poste.  

« Nous subissons des agressions physiques. Certains passent sans vouloir payer. Tu es obligée de 
t’asseoir dans le froid pour attendre des clients et certains, après la passe, refusent de te payer pour le 
service. Si tu réagis, ils peuvent revenir clandestinement bruler ton hangar. Même si tu informes au 
poste, il n’y aura rien contre x ou y puisque tu ne pourras pas identifier le coupable » (PS de 30 ans, 
Nigériane, site de Djikando).  O. S (28 ans, originaire de Titao, 6 mois sur le site), une 
autre PS du même site ajoute qu’un incendie récent a ravagé le hangar d’une fille et l’a 
brulée vive. A cause de cela, beaucoup de filles sont parties. L’auteur de ce crime n’a 
pas été identifié. « Donc nous vivons ici avec une peur permanente. C’est vrai qu’il y a le poste mais 
il faut dire que c’est chacun qui assure sa sécurité. Nous ne nous sentons vraiment pas en sécurité » 
dit-elle.  

 
Spécifiquement aux PS, elles semblent être isolées et toujours indexées par les autres 
(hommes et femmes) dans les deux sites de Djikando et Tantouo où nous les avons 
croisées. En effet, à la question de savoir s’il existe des PS sur le site, les gens éclatent 
de rire avant de vous demander : « Vous voulez parlez des prostituées ? » ou encore « les Ibo ? 
Elles sont de l’autre côté ». 

« Les gens nous regardent ici comme des animaux. C'est pourquoi, nous aussi, on préfère rester dans 
notre coin pour éviter les problèmes » (déplore une PS à Tantouo, originaire du Togo, 
20/01/2021). « Il y en a même qui passent souvent avec leur phare sur nous et tiennent les propos 
suivants : ‘‘on dirait de les arroser avec un dynamite’’ » (lâche une PS à Djikando, originaire de 
la région du Centre du Burkina, 16/01/2021). 
Ce sont de graves propos menaçants et outrageants qui portent atteinte à leur sécurité 
et à leur dignité. 

7.5.2. Méconnaissance	des	violences	faites	aux	femmes	(VFF)	
Le constat général est que, quel que soit le site considéré, les VFF sont très peu 
connues aussi bien des hommes que des femmes. Quelques personnes (ceux qui ont un 
niveau primaire, secondaire et supérieur et les services techniques) en ont une 
connaissance vague. A la question de savoir « qu’est-ce que la violence faite à une femme pour 
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vous ? », les réponses sont presque invariables. Pour ce qui est du concept de violences 
faites aux femmes, une expression revenait de façon récurrente chez les enquêtés 
(hommes comme femmes) : « Ici c’est le village, nous ne parlons pas de violences faites aux 
femmes. ». C’est à croire que la perception des violences faites aux femmes diffère selon 
que l’on soit en ville ou au village. 
L’accent est mis sur les cas de viol et de violence physique. Aucune loi n’a pu être citée 
librement. Le harcèlement par exemple n’est pas vu comme une violence par les acteurs 
interrogés.  

« Si un homme te suit ou te fait des propositions, il peut insister mais si tu ne veux pas, je ne vois pas 
où se trouve le problème. Dans tous les cas, ça, ça ne peut pas manquer. A moins qu’il veuille 
ʺt’attraper avec force26ʺ » (entretien avec une restauratrice à Djikando 15/01/2021). 
Il faut noter que sur les violences faites aux femmes, même si les travailleurs des 
MAPE en ont une connaissance, elles sont jusque-là teintées des habitudes 
traditionnelles ou villageoises. Ce qui fait qu’elles sont rarement dénoncées et cela 
augmente ainsi la vulnérabilité de la femme dans ces MAPE. 
Il y a donc la nécessité de sensibiliser sur les droits humains de manière générale et 
particulièrement sur les VFF.  
Pour l’agent de santé du Centre de Santé et de Promotion Sociale (CSPS) de Memer, 
des sensibilisations ont été menées dans le village sur les VFF, notamment les violences 
sociales, financières, physiques, verbales, etc. « Les gens ne savent pas que ne pas donner la 
popote à sa femme et vouloir manger ce qu’on veut est une violence. L’homme qui a doté une femme 
veut disposer d’elle comme il veut ». Il déplore qu’il existe des cas de viol mais la population 
protège les coupables, elle n’accepte pas de dire clairement qu’il s’agit de viols.  

S’agissant des violences dans le couple, la société est complice dans la mesure où la 
culture du paiement de la dot par exemple empêche les femmes de se plaindre de 
violence conjugale. Mêmes les coups physiques se terminent généralement à l’amiable. 
Le responsable de l’action sociale communale de Koper (commune dont relève le site 
de Memer) a la même opinion. Pour ce dernier, les femmes ont peur de dénoncer car 
elles disent protéger leurs maris, ou car elles ont peur de se faire expulser du site. Il 
raconte une anecdote en ces termes : « une de nos filleules a été ainsi enlevée comme femme par 
un orpailleur alors même qu’elle bénéficiait d’une prise en charge de l’ONG Fonds Enfant. La grand-
mère de la fille chez qui elle vivait a refusé de dénoncer l’auteur car elle gagnait certainement son compte 
avec cet orpailleur. Il est difficile de poursuivre quelqu’un quand la victime refuse de dénoncer ». « C’est 
d’ailleurs pour tout cela qu’on ne veut pas que les femmes aillent ou restent sur le site après 18h. En 
fait, les femmes ne peuvent pas être libres et autonomes totalement pour exercer leurs emplois sur le site 
car elles sont exposées non seulement aux maladies mais également aux violences ». 

 
																																																													
26 Violer 
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7.6. Discr iminat ion des  hommes e t  des  f emmes sur l e s  s i t e s  miniers 	
La vulnérabilité et les besoins spécifiques des femmes  
D’une certaine manière, on peut dire que les femmes ont un traitement différent de 
celui des hommes sur les sites au regard de leur nature. En effet, même si les acteurs 
soutiennent qu’aucun métier d’exploitation minière artisanale n’est fermé et encore 
moins interdit aux femmes, tous reconnaissent, y compris les femmes elles-mêmes, que 
les femmes ne peuvent pas, voire ne doivent pas creuser des trous en profondeur à 
l’image des hommes. Tous les responsables de sites, les propriétaires de trous, les 
creuseurs disent même qu’ils ne vont pas permettre à une femme de descendre dans les 
profondeurs des trous pour creuser même si cette femme en avait la volonté et la force.  

« Si une femme dit qu’elle veut creuser avec moi, je lui dirai d’aller composer son équipe avec d’autres 
femmes mais pas avec moi » (un creuseur à Djikando 16/01/2021) 
Aussi, le transport de minerais et le concassage sont dans certains sites fortement 
déconseillés aux femmes. A la question de savoir pourquoi, certains soutiennent que 
ces métiers ne sont pas faits pour la femme à cause des conditions très pénibles et 
dangereuses de leur exercice. Aucune tentative de réflexion de la part des hommes pour 
trouver aux femme le matériel adéquat ou des conditions de travail particulière pour lui 
faciliter l’exercice de creusage, du transport de minerais et de concassage. 
 

7.6.1. La	discrimination	des	femmes	pour	l’accès	aux	ses	activités	
d’exploitation	minières	artisanales	

Des hommes ont confié qu’ils refusent d’engager les femmes pour le lavage et 
préfèrent travailler uniquement avec les hommes. Selon eux, la femme est déjà très 
occupée pour pouvoir se rendre disponible et être capable de mener à bien des activités 
d’exploitation minière. Son emploi du temps n’est pas aussi flexible que celui d’un 
homme. Elle a des obligations auxquelles elle ne peut pas se déroger.  Elle a des heures 
de sortie et d’entrée. 

« Si je dois engager des personnes pour le concassage, tamisage et lavage, je n’engage que des hommes. 
Ils sont plus disponibles et sont maîtres de leur temps. Si le travail n’avance pas je peux facilement me 
plaindre et diminuer leur salaire. Avec une femme c’est compliqué, elles sont lentes à cause des bébés 
qu’elles amènent sur le site, elles ne doivent pas rester la nuit sur le site et c’est difficile de diminuer son 
salaire quand le travail n’est pas convenablement fait » (O. I, homme, propriétaire de trou à 
Pagdin 12/01/2021) 
On pourrait convenir avec les hommes que quand la femme s’engage fermement dans 
les activités de la MAPE, les activités ménagères ont un grand risque d’être délaissées. 
Par contre, les revenus que lui procurent le travail de la MAPE ont un impact positif 
sur les conditions de vie familiale et communautaire. Grâce à ces revenus générés par la 
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MAPE, la femme parvient à nourrir la famille, prendre en charge l’éducation de ses 
enfants et faire face aux dépenses des soins de santé. Ces revenus de la femme ont un 
impact sur le développement local, quand la femme artisane minière, parvient à investir 
dans l’immobilier (construction de maison) dans le commerce (ouverture de boutique 
de vente d’article dans le village) et à employer dans leur hangar sur la MAPE. Malgré, 
cet apport conséquent de la femme dans la famille et la communauté, des hommes 
continuent à leur refuser des opportunités de travail dans les MAPE comme l’affirme 
ci-dessus Monsieur O. I, propriétaire de trou à Pagdin. C’est une discrimination qui ne 
facilite pas le travail des femmes dans les MAPE.   

7.6.2. Le	pouvoir	exercé	par	les	hommes	sur	les	femmes	dans	l’accès	et	le	
contrôle	des	ressources	

A Konwoumlougo, des femmes se sont plaintes de la manière dont les hommes laveurs 
du site se comportent envers elles à la fontaine. Quand ils viennent pour prendre l’eau, 
ils monopolisent toute la fontaine. Les femmes sont chassées des lieux. Tant qu’ils 
n’ont pas fini de remplir leur barrique impossible pour les femmes d’avoir accès à la 
fontaine. Au regard du fait qu’elles sont femmes et chargées de l’hygiène et de la 
cuisine, elles estiment que ce comportement des hommes ne tient pas compte de leur 
spécificité. 
Le fait d’être naturellement plus fort que la femme, des hommes en abusent et 
empêche les femmes de travailler et de s’épanouir dans leur travail sur le site minier. 

« Le site ne doit pas être un lieu de travail pour les femmes car trop de risques de viol ou de violence. 
Par exemple, beaucoup de filles employées dans les maquis se voient violenter ou forcer par les clients 
qui ne veulent pas payer après consommation sous prétexte que la fille les a fait dépenser et après elle ne 
veut pas coucher avec eux. J’ai déjà été témoin de viol ou de forcing de fille. » (GA transporteur de 
minerais Djikando, 15 01 2021) 
 
Pour les cadres de discussion sur la gestion des sites, il faut reconnaitre de prime abord 
qu’il y en a très peu. Pour les rares cadres qui existent, les femmes n’y sont 
pratiquement pas représentées. Le graphique ci-dessous en est une illustration. 

Sur le fonctionnement de ces cadres de discussion, il faut noter que les membres ne se 
réunissent qu’en cas de problème. Du reste, lorsqu’un problème concerne la gestion du 
site ou des situations telles que les conflits avec les populations autochtones, les ‘‘topo 
man’’ (voleurs d’or ou ceux qui se cachent pour rentrer dans les trous des autres la nuit) 
ou même les cas de VFF dénoncés, les femmes ne sont pas impliquées ou en tout cas 
insuffisamment présentes. 
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GRAPHIQUE N°11 : APPRECIATION DE L'INCLUSION DE LA FEMME 

	

Source : données de terrain de l’étude, janvier 2021 

7.7.  Mécanisme co l l e c t i f  ou indiv idue l  de  prote c t ion de la f emme mise  en p lace  
dans l e s  MAPE  

7.7.1. Dispositifs	mis	en	place	pour	la	protection	de	la	femme	dans	les	MAPE	
Sur chaque site, il existe des comités de site qui ont dans leur cahier des charges la 
protection des personnes exerçant sur les sites et la gestion d’éventuels conflits. Il 
n’existe pas de cadre spécifiquement réservé à la protection exclusive des femmes du 
site. 
Beaucoup de femmes ignorent l’existence de ces cadres. Les responsables de site ne 
font pas connaitre ces cadres et n’encouragent pas les femmes à en faire recours.  

« Si nous informons les femmes du mécanisme de protection des femmes au sein du comité de site, elles 
viendront se plaindre pour la moindre peccadille juste pour embêter les hommes » (O. S, membre du 
comité de site de Pagdin 13/01/2021). 
Au regard des perceptions ci-dessus sur la question des VFF, les femmes qui 
connaissent l’existence de ces comités y font recours dans des situations 
exceptionnelles de viol ou de coups à répétition et/ou accompagnés de blessures. 
Comme mentionné au point précédent, le mécanisme le plus utilisé est la résolution des 
cas de violences à l’amiable ou en famille aussi bien dans les communautés abritant les 
MAPE que dans les MAPE elles-mêmes.  
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En plus de ce mécanisme, il ressort qu’il y a la possibilité pour toute femme victime de 
violence, considérée comme telle, lorsque l’auteur de la violence n’est pas son mari ou 
son homme, de saisir le comité du site pour lui faire part. Son mari ou son homme ira à 
son tour voir les notables du village. Ceux-ci après examen de la plainte vont tenter une 
médiation. Cette médiation peut inclure des sacrifices ou des réparations selon les 
règles, les interdits, les us et coutumes de la communauté.  

« Une fois, une femme a failli se faire violer par un jeune mossi ; elle a eu le courage de venir dire à son 
mari, nous avons appelé la communauté mossi sur le site et le jeune en question. Il a été expulsé du 
site » (CVD de Ourbi et propriétaire de trou 13 01 2021). 
Les cas de viols sont moins dénoncés en territoire mossi au Centre-Nord qu’en 
territoire lobi au Sud-Ouest.  
 
 Par contre, au Sud-Ouest, si elle se tait au nom des rites accomplis pour sceller le 
mariage, elle risque la mort s’il n’y a pas de rite réparateur de l’acte de viol sur sa 
personne. Selon le chef de Canton de Memer et le CVD de Ourbi, pour dénoncer les 
présumés violeurs, les femmes sont promptes car, à cause des traditions locales, si une 
femme ne dénonce pas, elle peut en mourir.  

« Connaissant nos coutumes, aucune femme ne va accepter des avances de quelqu’un. Peut-être les 
jeunes filles. Dans tous les cas, depuis que le site existe, ce sont des problèmes que nous connaissons très 
rarement car nous avons pris le temps d’expliquer aux responsables du site. Nos femmes vont travailler 
au site dans la journée et reviennent à la maison le soir. En cas de situation d’adultère ou de viol, 
d’abord il y a des sacrifices, en plus l’auteur doit quitter le site » (chef de canton Memer 22 01 
2021). 
 
Dans ce même mécanisme traditionnel, au cas où l’auteur de la violence est le mari lui-
même (refus de manger la nourriture de sa femme, infidélité de l’homme suivie de 
menaces pour que la femme ne se plaigne pas, etc.), la femme peut faire recours aux 
notables directement ou passer par un/une ami(e) pour porter le problème aux chefs 
coutumiers (témoignage d’une participante au focus group de Ourbi). 
Au sein même des quatre MAPE du Sud-Ouest, est mise en place un poste de sécurité, 
d’enregistrement et de résolution de plaintes de tout genre. Ce poste n’est donc pas 
spécifique aux femmes ou aux problèmes des femmes. A Djikando, pour faire 
enregistrer une plainte, le plaignant doit débourser une somme de 2000fcfa. A partir du 
moment où la plainte est reçue, le responsable du site et ses collaborateurs, en fonction 
de la nature de la plainte, tente de trouver une solution à l’amiable, ou condamne le 
fauteur à réparer le tort ou fait plutôt appel à la gendarmerie ou la police si la plainte est 
jugée grave. Selon le responsable du site de Djikando, pour les cas de viol ou de 
menace par arme, nous faisons directement appel à la gendarmerie. Le dernier exemple 
en date selon lui c’est le cas d’un promoteur de maquis sur le site.  
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 « Une employée de ce promoteur de maquis est venue se plaindre auprès de nous du fait que son patron 
refuse de lui payer son salaire si elle n’entretient pas de rapport sexuel avec lui. Après enquête, on s’est 
rendu compte que chaque mois, il choisissait de ne pas payer une fille parmi ses six employées. C’était 
une manière pour lui de coucher avec les employées avant de leur donner ce qu’il leur doit. Par cette 
méthode, il a abusé de toutes ses employées. On a fait faire des examens médicaux à toutes les filles et il 
s’est révélé qu’elles étaient toutes infectées d’une IST. Nous avons fait venir la gendarmerie. Il a été 
obligé de soigner toutes ces filles dont la plus âgée avait 17 ans. Nous avons donc renvoyé les filles dans 
leurs familles respectives (elles étaient toutes originaires de Dano) et le gars lui-même est actuellement en 
prison ». (Le responsable du site de Djikando 16 01 2021) 
Les responsables des autres sites soutiennent exactement la même chose dans la 
résolution des plaintes sans pour autant mentionner qu’ils prenaient une quelconque 
somme dans l’enregistrement et la gestion des plaintes.  
A la question de savoir si les gens vivant sur les sites, surtout les femmes, accourent 
pour enregistrer des plaintes, les réponses sont presque invariables. Beaucoup de 
femmes préfèrent se taire sur certains comportements malsains à leur égard. Elles 
justifient cela surtout par la peur de voir leurs hangars partir en feu pendant que l’on 
dort à l’intérieur la nuit. C’est le cas des PS et des filles ou femmes qui tentent 
d’escroquer les artisans miniers ou qui sont accusées de ce fait.  
Cependant, malgré le fait de reconnaitre que les populations des MAPE font peu 
recours aux mécanismes de prévention et de gestion des conflits, et qu’elles ignorent 
dans leur majorité les droits humains et surtout les textes sur les VFF, l’ensemble des 
structures interviewées interviennent rarement dans les MAPE pour une sensibilisation. 
Pour l’agent de santé de Memer, il est difficile d’intervenir dans les sites car, en cas de 
campagne, les populations des sites ne sont pas comptabilisées dans le village.  

« La quantité de produits envoyée est exclusivement destinée à la population du village. Néanmoins, 
avec ARM, nous avons pu réaliser une formation en matière d’hygiène au profit des populations du site 
de Memer ». (Agent de santé du site de Mémer, 18/01/2021) 
Le chef de service départemental de l’environnement de Gaoua par contre, soutient 
que ses services interviennent fréquemment dans les sites tels que Djikando pour 
contrôler l’usage des produits dangereux et sensibiliser les gens. Le Directeur régional 
des Droits Humains du Sud-Ouest, regrette qu’à cause de la Covid 19, ses services 
n’ont pas pu dérouler l’ensemble des activités qu’ils avaient prévues en 2020. 
Néanmoins, cette année des activités seront réalisées dans ce sens. Le chef coutumier 
de Tantouo ainsi que le président de l’Association des jeunes dudit village s’insurgent 
du fait qu’ils (chef coutumier, CVD, conseillers, jeunes du village) ne sont pas 
impliqués dans la gestion du site mais en cas de drame ou de conflit, ce sont eux qu’on 
met devant pour régler.    
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7.7.2. Dispositifs	mis	en	place	par	les	femmes	des	MAPE	pour	leur	protection	
Au Centre-Nord, en cas de viol, la femme victime court un grand risque de se faire 
répudier par son conjoint. Elle préfère donc garder le silence. Selon elle le silence est le 
meilleur mécanisme de protection dont elle dispose individuellement.  

« Quand tu n’es pas sûre d’être comprise et avoir réparation, il est préférable de ne pas en parler » 
(OB de Pagdin concasseuses 11 01 2021). 
Les services techniques ont surtout relevé qu’à côté de ces mécanismes, il y a aussi les 
organisations féminines telles que la coordination départementale des femmes, 
l’Association pour la promotion féminine de Gaoua (APFG), etc. qui peuvent aider les 
femmes dans le sens de leur protection. Par ailleurs, au sein des sites de l’étude, les 
femmes des MAPE de l’étude reconnaissent que, grâce à ARM, elles ont mis en place 
une association qui pourrait les aider à mieux gérer leurs problèmes. Grâce à ces cadres, 
elles s’organisent et font la tontine (cas de Memer au Sud-Ouest, et de Imiougou au 
Centre-Nord), elles épargnent pour entreprendre des activités hors des sites, elles 
s’équipent en moyens roulants et même immobiliers. C’est un mécanisme de protection 
économique très efficace selon elles. 
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VIII. RECOMMANDATIONS	
 

Aux termes de l’étude, des recommandations pratiques ont été formulées dont la mise 
en œuvre vise à améliorer l’égalité de genre et les conditions de travail des femmes dans 
le secteur MAPE au Burkina Faso. 

A l’endroit du ministère chargé des mines et carrières 

Ø A travers l’ANEEMAS, accompagner femmes sur les dix (10) sites d’exploitation 
informel à se formaliser sous la forme d’une coopérative telle que prévu par la 
loi, les encadrer et veiller au strict respect des cahiers de charges  

Ø Créer un répertoire des artisanes minières sur chaque site afin de disposer plus 
d’informations sur leurs profils et pour un meilleur suivi.  

A l’endroit de ARM 

Ø Donner plus de visibilité à ses actions sur le terrain à travers : 

- L’établissement de partenariat avec les radios locales qui couvent les sites 
pour la production et la diffusion d’émissions, d’information sur le cadre 
juridique de l’exploitation artisanale, les violences basées sur le genre et de 
sensibilisation sur les bonnes pratiques sur la mine artisanale.  

- Animation de théâtres forums en langues locales dans les sites de l’ARM 
sur les thématiques développées par le programme (le respect des droits 
des femmes) avec des troupes théâtrales locales  

Ø Impliquer les services techniques des localités intervenant dans la promotion de 
la femme, des droits humains, de la santé et de l’éducation pour un appui de 
sensibilisation sur les droits des femmes et la mise en place de mécanismes de 
protection et réparation VBG. 

Ø Mettre en place un comité de sensibilisation et de plaidoyer se basant sur les 
résultats de l’étude dans chaque site impliquant tous les acteurs de terrain en 
collaboration avec l’ANEEMAS.  

Ø Identifier les enfants des sites pour les former dans des métiers afin d’éviter 
qu’ils reviennent sur ces sites en collaboration avec les services techniques 
déconcentrés.  
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Ø Sensibiliser l’ensemble des acteurs (artisans miniers, parents d’élèves, femmes) 
sur le travail des enfants, la protection de la femme et de l’enfant. 

Ø Renforcer les capacités des artisans miniers, des leaders d’opinions dans les 
villages (chefs coutumiers et religieux, responsables administratifs villageois) sur 
les textes juridiques, les mécanismes de prévention et de gestion des conflits. 

Ø Poursuivre également les sensibilisations de proximité dans les villages sur les 
impacts de l’orpaillage à travers l’Association des parents d’élèves (APE) et 
l’Association des mères éducatrices (AME) mises en place dans toutes les écoles 
par le gouvernement  

Ø Soutenir les artisans miniers pour l’acquisition d’adduction d’eau potable et de 
machines pour le dénoyage des puits. 

Ø Accompagner les femmes engagées à faire fortune dans l’exploitation des 
minerais dans les MAPE à se perfectionner. 

Ø Appuyer techniquement et financièrement les femmes qui pratiquent le 
commerce autour des sites et les professionnelles du sexe qui souhaitent à se 
reconvertir dans les activités génératrices de revenus, telles la maraîchage, 
l’élevage, la vente d’articles divers. 
 

A l’endroit des Organisation de la société civile (OSC) 

Ø Renforcer les capacités des femmes artisanes minières sur les mécanismes de 
prévention et la gestion des conflits et sur des droits humains dans les sites. 

Ø Sensibiliser les orpailleurs afin qu’ils ne prennent pas les domaines d’habitation 
des populations autochtones pour l’orpaillage. 

Ø Contribuer à la sécurité des sites afin d’éviter les violences faites sur les femmes. 

Ø Aider les femmes à bien construire leurs hangars et à mieux s’organiser. 
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IX. PROPOSITION	DE	PLAN	D’ACTIONS	
Le plan d’action est bâti autour de l’analyse et ses recommandations.  
Les activités ont été définies autour de quatre objectifs : 
TABLEAU N°3 : PLAN D’ACTIONS 

OBJECTIFS ACTIVITES INDICATEURS 

Renforcer la citoyenneté 
des femmes  

Organiser des séances de délivrances des actes de naissances pour les femmes sur tous les 10 sites en 
collaboration avec les mairies  Au moins 50 actes de naissances délivrés par site  

Organiser des séances de délivrances des cartes nationales d’identité burkinabè (CNIB) pour les femmes sur 
tous les 10 sites en collaboration avec les mairies  Au moins 50 CNIB délivrées par site  

Produire des 
connaissances sur les 
bonnes pratiques 

Réaliser une étude de cas sur les bonnes pratiques dans les sites miniers  Un rapport d’études est disponible 
Six bonnes pratiques sont présentées 

Mettre à jour le répertoire des artisans miniers  Un nouveau répertoire est disponible  

Renforcement des 
capacités des acteurs 

Former les femmes sur les sites minier, en s’appuyant sur les représentants de l’administration (droits 
humains, promotion de la femme) sur les textes juridiques, les bonnes pratiques en matière de protection des 
droits des femmes, les risque de d’Infections Sexuellement Transmissibles (IST/MST) et les grossesses non 
désirées 

Au moins 50 femmes par site sont formées 

Former les leaders d’opinion, les chefs coutumiers et religieux, les responsables administratifs au niveau du 
village, les élus locaux au niveau villageois sur l’égalité homme/femme, la gestion des conflits et les 
mécanismes de prévention des femmes  

Au moins10 personnes par sites sont formées 
par site  

Former les femmes en entreprenariat et en gestion des revenus afin qu’elles puissent mener des activités 
génératrices de revenus (AGR) : maraichage, fabrication de savon, soumbala, etc.).  

Au moins 10 femmes par sites formées  

Information et 
sensibilisation des 
acteurs 

Réaliser 02 micros programmes dont un sur les risques encourus, les types de violences faites aux femmes et 
l’autre sur les mécanismes de protection et les bonnes pratiques en langues mooré, gourounsi, Dagara 

06 micros programmes dont 2 en mooré, 2 en 
gourounsi et 6 Dagara 

 
Diffuser les micro programmes sur les radios de proximité des sites miniers  60 diffusions dont 10 par langues  
Animer des émissions sur les radios de proximité des sites miniers sous la forme de jeux radiophoniques 12 jeux émissions sous la forme de jeux 

radiophoniques 
Réaliser un théâtre forum en langues mooré, gourounsi, Dagara et organiser une tournée de représentation 
sur les 10 sites sur le thème du respect des droits des femmes, la lutte contre les violences faites aux femmes 
et présenter comment les retombées de l’activité d’exploitation artisanale de l’or aide les femmes à sortir de la 
pauvreté 

Une pièce de théâtre en 6 langues est réalisée 
10 représentations théâtrales sont animées 
Au moins 500 personnes touchées chaque 
représentation dont la moitié sont des femmes  

Organisation des acteurs 

Tisser un partenariat avec l’ANEEMAS  Un accord de partenariat est signé  
Organiser les femmes (les artisanes minières) en coopératives et en association (organisation, 
fonctionnement, gestion)  

Au moins 10 femmes par sites formées 

Installer une coopérative pilote sur un site afin 
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de tirer les leçons avant d’étendre aux autres sites  
 Organiser et former les femmes qui pratiquent le commerce autour des sites miniers à développer leur 

commerce tout en respectant les règles d’hygiène  
Au moins 10 femmes par sites formées 

Soutenir les professionnelles du sexe pour une reconversion dans les AGR telle le commerce d’articles divers, 
le  maraichage, fabrication de savon, soumbala, etc 

Nombre de travailleuse du sexe qui abandonne le 
métier et se reconvertissent vers d’autres métiers  
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i. Questionnaire	pour	les	données	quantitatives	
FICHE DE COLLECTE N° fiche : |__|__|__|      Date /…… /……/ …. /  
Nom de l’enquêteur : ………………………………………………………………………………... 
Lieu de collecte ………………………………………………………………………………............ 
Nom et Prénoms de l’enquêté(e) …………………………………………………………………… 
 
DONNEES SOCIODEMOGRAPHIQUES  
1. Age |__|__| Sexe : M�    F � 
2. Niveau d’instruction : Illettré�    Primaire �    Secondaire�     Supérieur�  
3. Célibataire � Marié(e)� 
4. Nombre d’enfant à charge|__|__| 
5. Autochtone � Migrant �. Si migrant région/pays de provenance ----------------------------- 
6. Nombre d’années sur le site |__|__| 
7a. Activité professionnelle principale  
7b. Est-ce votre activité principale ? OUI�    NON �.  
Si non, quelle est votre activité principale. 
7c. Avez-vous une seconde activité ? OUI�    NON �.  
Si oui, quelle est cette activité ? 
8. Activités professionnelles sur le site 
Emplois directs 

� transporteurs du minerai de l’aire d’extraction à l’aire de traitement; 
� concasseurs et concasseuses; 
� laveuses et laveurs du minerai; 
� tamiseurs et tamiseuses  de la roche broyée; 
� creuseurs et creuseuses et extraction (dans une moindre mesure); 
� propriétaires des trous ; 
� responsables de comptoirs d’achat. 

Emplois indirects 
� vendeurs et vendeuses d’article divers, 
� lessive/manage  
� Garde d’enfants 
� restauratrices, 
� professionnelle du sexe, 

Autres : (Précisez) ………………………………………………………. 
 

1. Condition de travail 
 
Q1. Comment appréciez-vous vos conditions de travail ? 
 
 
 
Q2. Combien gagnez- vous, en moyenne, de francs Cfa par mois ? 
 
 
 
 
 
 
 
 

Convenables Pénibles Très pénibles Dangereuses 
    

Moins de 5000f 
Cfa 

Entre 5 001 et 10 
000f Cfa 

Plus de 10 
001fCfa 
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2. Organisation de la mine 
 

 Pas du tout 
satisfait 

Un peu 
satisfait 

Satisfait Très 
satisfait 

Q1. Etes-vous satisfait de la gestion de la mine     

Q2. Etes-vous satisfait du mode de fonctionnement     

Q3. Etes-vous satisfait des revenus générés     

Q4. Etes-vous satisfait de l’implication des femmes 
dans la gestion 

    

Q5. (Si homme)	Etes-vous satisfait du travail des femmes 
sur les sites ? 

    

 
3. Prise en compte du genre 

Q1. Pensez-vous qu’il existe une égalité entre hommes et femmes sur les sites ? OUI�  NON �.  

 Q2. Que pensez-vous de 
l’inclusion des femmes 
dans la gestion ? 

 
 
 
 
 

4. Vulnérabilité des femmes  
Q1. Avez-vous déjà été témoin ou victime de violences faites aux femmes sur les sites ?  
OUI�  NON�.  
Si oui, à quelle fréquence ? 
 
 
 
Q2. Avez-vous déjà été témoin ou victime de discrimination ? OUI�  NON�.  
 
Si oui, à quelle fréquence ? 
 
 
 
 

5. Niveau de connaissance du cadre juridique et institutionnel 
 Faible Assez- 

bien 
Bien Excellent 

Q1. Avez-vous connaissance des textes sur les droits de la femme ?     

Elles ne sont 
pas assez 
incluses 

Elles sont 
suffisamment 
incluses 

Elles sont 
bien incluses 

Trop incluse  

    

Souvent Occasionnellement Rarement 

   

Souvent Occasionnellement Rarement 
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Q2. Avez-vous connaissance des textes régissant la MAPE ?     
Q3. Avez-vous connaissance des textes sur l’implication des femmes 
dans la gestion publique et politique de la cité ? 

    

Q4. Avez-vous connaissance des textes sur la prise en compte de la 
spécificité et des besoins de la femme dans l’exercice de son travail ? 

    

Q5. De quel ministère dépendent la MAPE ?     

 
 

Quels sont les textes que vous connaissez ? Cocher 
La Convention sur l’élimination de toutes formes de discrimination à l’égard 
des femmes (CEDEF) de 1984 

 

Loi n°061-2015/CNT portant prévention, répression et réparation des 
violences à l’égard des femmes et des filles et prise en charge des victimes 

 

Résolution 1325 du conseil des Nations unies qui préconise de faire participer 
les femmes à l'établissement de la paix, de mieux les protéger contre les 
violations de leurs droits fondamentaux et de leur donner accès à la justice et 
aux services de lutte contre la discrimination 

 

 Loi N°028-2017/AN du 18 mai 2017, portant organisation de la 
commercialisation de l’or et des autres substances précieuses au Burkina Faso 
 

 

Décret N°2017/036 du 26 janvier 2017 portant gestion des titres miniers et 
autorisations 

 

Autres (Citez)  
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ii. Fiche	d’entretien	avec	les	femmes	travaillant	sur	le	site	
FICHE DE COLLECTE N° fiche : |__|__|__|      Date /…… /……/ …. /  
Nom de l’enquêteur : ………………………………………………………………………………... 
Lieu de collecte ………………………………………………………………………………...  
Nom et Prénoms de l’enquêté(e) …………………………………………………………...  
 
DONNEES SOCIODEMOGRAPHIQUES  
1. Age |__|__|  
2. Niveau d’instruction : Illettré�    Primaire �    Secondaire�     Supérieur�  
3. Célibataire � Marié(e)�  Cheffe de ménage � 
4. Nombre d’enfant à charge |__|__| 
5. Autochtone � Migrant �. Si migrant région/pays de provenance ----------------------------- 
6. Nombre d’années sur le site |__|__| 
7a. Activité professionnelle principale  
7b. Est-ce votre activité principale ? OUI�    NON �.  
Si non, quelle est votre activité principale ? 
7c. Avez-vous une seconde activité ? OUI�    NON �.  
Si oui, quelle est cette activité ? 
8. Activités professionnelles sur le site : 
Emplois directs 

� transporteurs du minerai de l’aire d’extraction à l’aire de traitement; 
� concasseurs et concasseuses; 
� laveuses et laveurs du minerai; 
� tamiseurs et tamiseuses  de la roche broyée; 
� creuseurs et creuseuses et extraction (dans une moindre mesure); 
� propriétaires des trous ; 
� responsables de comptoirs d’achat. 

Emplois indirects 
� vendeurs et vendeuses d’article divers, 
� lessive/manage  
� Garde d’enfants 
� restauratrices, 
� professionnelle du sexe, 

Autres : (Précisez) ………………………………………………………. 
 

1. Rôle et place de la femme dans la MAPE 
Q1. Pourquoi avez-vous décidé de travailler dans le secteur minier ? 
Q2. Comment vous sentez-vous en tant que travailleuse dans la mine ? 
Q3. Comment êtes-vous considérée en tant que travailleuse dans la mine ? 
Q4. Selon vous, quelle devrait être la place de la femme dans la MAPE ? 
Q5. Quels sont les emplois les plus menés par les femmes ? Pourquoi cela ? 
 

2. Conditions de travail 
Q1. Pouvez-vous me décrire vos conditions de travail dans la MAPE? 
Q2. Vous sentez-vous suffisamment libre et autonome dans l’exercice de votre emploi dans la 
MAPE/sur le site? 
Q3. Combien de temps passez-vous sur le site par jour/par semaine ? 
Q4. Combien vous gagnez comme revenu dans la MAPE/sur le site ? Donnez-nous une estimation 

par jour/par semaine/par mois. 
Q5. Parvenez-vous à subvenir à vos besoins de base et à ceux de votre famille avec votre travail dans 

la mine artisanale ? 
Q6. Quelles sont les difficultés que vous rencontrez en tant que femme dans la MAPE? 
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Q7. Avez-vous déjà eu peur d'aller travailler ? 
Q8. Vous sentez-vous exposées à des risques dans le cadre de votre travail? Si oui, lesquels? Et vis-à-
vis de qui? (VFF et les auteurs des VFF) 
Q9. Avez-vous déjà été victime ou témoin de violence(s) quelconque(s) ? (Sexuelle, verbale, 
économique…) dans la MAPE et sur les sites ?  
 

3. Connaissance des violences faites aux femmes (VFF) 
Q1. Qu'est-ce que la violence contre les femmes pour vous ? Pouvez-vous définir la violence sexuelle 
? 
Q2. Avez-vous connaissance de l’existence d’une loi sur les VFF ? 
 

4. Mécanisme de protection 
Q1. Avez-vous connaissance aussi de mécanismes qui pourraient exister au sein de la 
communauté/village ?  
Q2. Avez-vous la possibilité de déposer des plaintes quand vous êtes victime de mauvais traitements? 
Si oui, auprès de qui? 
Q3. Quelles sont les conséquences d’une plainte sur l’auteur du mauvais traitement? 
Q4. Existe-t-il un règlement intérieur de la MAPE qui prennent en compte les sanctions des violences 
ou mauvais traitement des femmes? 
Q5. Avez-vous personnellement développé des stratégies pour échapper ou surmonter les mauvais 
traitements subis ou les conditions difficiles de travail? Si oui, que faites-vous pour améliorer vos 
conditions professionnelles, économiques et sociales ? (Mécanismes d’épargne, projets, emploi 
secondaire, …) 
 

5. Spécificité de la femme 
Q1. En tant que femme, pensez-vous que vous bénéficiez d’un traitement différentiel sur le site ? Si 
oui lesquels et comment cela se passe ? 
Q2 Vos préoccupations de femmes sont-elles prises en compte par les hommes dans le cadre de 
l’exercice de votre emploi dans la MAPE et sur le site ? 
Q3. Quels sont les principaux effets de l’exploitation minière sur la santé des femmes, différents de ce 
que les hommes peuvent subir ? 
Q4. Existe-t-il des cadres d’échange sur la gestion des activités du site ? Si oui lesquelles ? Etes-vous 
impliquée ? si oui comment ? 
 

6. Recommandations 
Q1. Qu’est-ce qui peut être fait pour améliorer vos conditions de vie et de travail ? De façon générale 
et à l’endroit de l’Alliance pour une Mine Responsable ? 
Q2. Pensez-vous que les hommes du secteur minier devraient modifier certaines de leurs pratiques 
afin que les femmes aient de meilleures conditions de travail dans les zones minières ? Si oui, quelles 
seraient ces pratiques ? 
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iii. Fiche	d’entretien	avec	les	hommes	travaillant	sur	le	site	
FICHE DE COLLECTE N° fiche : |__|__|__|      Date /…… /……/ …. / Nom de l’enquêteur :  
Lieu de collecte ………………………………………………………………………………...  
Nom et Prénoms de l’enquêté …………………………………………………………… 
 
DONNEES SOCIODEMOGRAPHIQUES  
1. Age |__|__| 
2. Niveau d’instruction : Illettré�    Primaire �    Secondaire�     Supérieur�  
3. Célibataire � Marié�   
4. Nombre d’enfant |__|__| 
5. Autochtone � Migrant � Si migrant région/pays de provenance ----------------------------- 
6. Nombre d’années sur le site |__|__| 
7. Activité professionnelle principale  
8. Activités professionnelle sur le site 
Emplois directs 

� transporteurs du minerai de l’aire d’extraction à l’aire de traitement; 
� concasseurs et concasseuses; 
� laveuses et laveurs du minerai; 
� tamiseurs et tamiseuses  de la roche broyée; 
� creuseurs et creuseuses et extraction (dans une moindre mesure); 
� propriétaires des trous ; 
� responsables de comptoirs d’achat. 

Emplois indirects 
� vendeurs et vendeuses d’article divers, 
� restauratrices, 
� professionnel du sexe, 

Autres : (Précisez) ………………………………………………………. 
 

1. Rôle et place de la femme dans la MAPE 
Q1. Comment sont-elles considérées en tant que travailleuse dans la mine ? 
Q2. Selon vous, quelle est la place de la femme dans la MAPE/sur le site ? 
Q3. Quels sont les emplois les plus menés par les femmes ? Pourquoi cela ? 
 

2. Condition de travail 
Q1. Pouvez-vous me décrire vos conditions de travail dans la MAPE? 
Q2. Pensez-vous que les femmes sont suffisamment libres et autonomes dans l’exercice de leur 
emploi dans la MAPE/sur le site? 
Q3. Selon vous, quelles sont les difficultés rencontrées par les femmes dans la MAPE/sur le site? 
Q4. Pensez-vous que les femmes sont exposées à des risques dans le cadre de leur travail? Si oui, 
lesquels? Et vis-à-vis de qui? (VFF et les auteurs des VFF) 
Q7. Avez-vous déjà été témoin d’une violence quelconque envers les femmes (Sexuelle, verbale, 
économique…) dans la MAPE et sur les sites ?  
 

3. Connaissance des violences faites aux femmes (VFF) 
Q1. Qu'est-ce que la violence contre les femmes pour vous ? Pouvez-vous définir la violence sexuelle 
? 
Q2. Avez-vous connaissance de l’existence d’une loi sur les VFF ? 
 

4. Mécanisme de protection 
Q1. Les femmes peuvent-elles déposer des plaintes quand elles sont victimes de mauvais traitements? 
Si oui, auprès de qui? 
Q2. Quelles sont les conséquences d’une plainte sur l’auteur du mauvais traitement? 



	 Page	99	

Q3. Existe-t-il un règlement intérieur de la MAPE qui prennent en compte les sanctions des violences 
ou mauvais traitement des femmes? 
 

5. Spécificité de la femme 
Q1. Selon vous, les femmes bénéficient-elles d’un traitement différentiel sur le site ? Si oui lesquels et 
comment cela se passe ? 
Q2 Les préoccupations des femmes sont-elles prises en compte par les hommes dans le cadre de 
l’exercice de leur emploi dans la MAPE et sur le site ? 
Q3. Quels sont les principaux effets de l’exploitation minière sur la santé des femmes, différents de ce 
que les hommes peuvent subir ? 
Q4. Existe-t-il des cadres d’échange sur la gestion des activités du site ? Si oui lesquelles ? Les femmes 
sont-elles impliquées ? Si oui comment ? 
 

6. Recommandations 
Q1. Pensez-vous que les hommes du secteur minier devraient modifier certaines de leurs pratiques 
afin que les femmes aient de meilleures conditions de travail dans les zones minières ? Si oui, quelles 
seraient ces pratiques ? 
Q2. Qu’est-ce qui peut être fait pour améliorer les conditions de vie et de travail des femmes ? De 
façon générale et à l’endroit de l’Alliance pour une Mine Responsable ? 
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iv. Fiche	d’entretien	avec	le	responsable	de	site	
FICHE DE COLLECTE N° fiche : |__|__|__|      Date /…… /……/ …. / Nom de l’enquêteur :  
Lieu de collecte ………………………………………………………………………………...  
Nom et Prénoms de l’enquêté(e) …………………………………………………………… 
 
DONNEES SOCIODEMOGRAPHIQUES  
1. Age |__|__| Sexe : M�    F � 
2. Niveau d’instruction : Illettré�    Primaire �    Secondaire�     Supérieur�  
3. Célibataire � Marié(e)� si femme Cheffe de ménage � 
4. Nombre d’enfants |__|__| 
5. Autochtone � Migrant � Si migrant région/pays de provenance ----------------------------- 
6. Nombre d’années sur le site |__|__| 
7. Le site compte combien de femmes et combien d’homme ? 
 Salarié(e)s Homme |__|__|    Femme |__|__| 
 Non salarié(e)s Homme |__|__|    Femme|__|__| 
 
 

1. Rôle et place de la femme dans la MAPE 
Q1. Selon vous, quelle est la place de la femme dans la MAPE/sur le site ? 
Q2. Quels sont les emplois les plus menés par les femmes ? Pourquoi cela ? 
Q3. Comment sont-elles considérées en tant que travailleuse dans la mine ? 
Q4. Des problèmes, discussions ou conflits entre hommes et femmes ont-ils été détectés ? 
Q5. Est-ce que vous embauchez des femmes ? Si oui, au moment de l’embaucher, lui demande-t-on 
son statut matrimonial ou le nombre de ses enfants ? 
 

2. Conditions de travail 
Q1. Pouvez-vous me décrire vos conditions de travail dans la MAPE? 
Q3. Les femmes sont-elles autorisées à entrer dans le puits de la mine ou dans la zone d’extraction ? Si 
non, pourquoi ? 
Q4. Pensez-vous que les femmes sont suffisamment libres et autonomes dans l’exercice de leur 
emploi dans la MAPE/sur le site? 
Q5. Selon vous, quelles sont les difficultés rencontrées par les femmes dans la MAPE/sur le site? 
Q6. Des problèmes, discussions ou conflits entre hommes et femmes ont-ils été détectés ? 
Q7. Pensez-vous que les femmes sont exposées à des risques dans le cadre de leur travail? Si oui, 
lesquels? Et vis-à-vis de qui? (VFF et les auteurs des VFF) 
Q8. Y a-t-il des cas connus de violence sexuelle à proximité de la mine ? 
Q9. Y a-t-il des cas connus de violence sexuelle dans la mine ? 
Q10. Avez-vous déjà été témoin d’une violence quelconque  envers les femmes (Sexuelle, verbale, 
économique…) dans la MAPE et sur les sites ?  
 

3. Connaissance des violences faites aux femmes (VFF) 
Q1. Qu'est-ce que la violence contre les femmes pour vous ? Pouvez-vous définir la violence sexuelle 
? 
Q2. Avez-vous connaissance de l’existence d’une loi sur les VFF ? 
 

4. Mécanisme de protection 
Q1. Les femmes peuvent-elles déposer des plaintes quand elles sont victimes de mauvais traitements? 
Si oui, auprès de qui? 
Q2. Quelles sont les conséquences d’une plainte sur l’auteur du mauvais traitement? 
Q3. Existe-t-il une réglementation ou un engagement contre la discrimination sur le site ? 
Q4. Existe-t-il un règlement intérieur de la MAPE qui prennent en compte les sanctions des violences 
ou mauvais traitement des femmes? 
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5. Spécificité de la femme 

Q1. Selon vous, les femmes bénéficient-elles d’un traitement différentiel sur le site ? Si oui lesquels et 
comment cela se passe ? 
Q2 Prenez-vous en compte certaines préoccupations spécifiques aux femmes dans le cadre de 
l’exercice de leur emploi sur votre site ? 
Q3. Quels sont les principaux effets de l’exploitation minière sur la santé des femmes, différents de ce 
que les hommes peuvent subir ? 
Q4. Existe-t-il des cadres d’échange sur la gestion des activités de la MAPE ? Si oui lesquelles ? Les 
femmes sont-elles impliquées ? Si oui, comment ? 
Q5. Existe-t-il une stratégie pour promouvoir les femmes à des emplois traditionnellement 
masculinisés dans la MAPE /sur le site ? 
Q6. En tant que responsable de MAPE avez-vous initié un certain nombre d’actions pour améliorer 
les conditions de travail des femmes dans la MAPE ? 
 

6. Recommandations 
Q1. Pensez-vous que les hommes du secteur minier devraient modifier certaines de leurs pratiques 
afin que les femmes aient de meilleures conditions de travail dans les zones minières ? Si oui, quelles 
seraient ces pratiques ? 
Q2. Qu’est-ce qui peut être fait pour améliorer les conditions de vie et de travail des femmes ? De 
façon générale et à l’endroit de l’Alliance pour une Mine Responsable ? 
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v. 	Fiche	d’entretien	avec	les	personnes	ressource	
FICHE DE COLLECTE N° fiche : |__|__|__|      Date /…… /……/ …. /  
Nom de l’enquêteur : ………………………………………………………………………………... 
Lieu de collecte ………………………………………………………………………………...  
Nom et Prénoms de l’enquêté(e)………………………………………………………………...  
 
DONNEES SOCIODEMOGRAPHIQUES  
1. Age |__|__| Sexe : M�    F � 
2. Célibataire � Marié(e)� 
Profil 

� chefs coutumiers, 
� leaders d’associations/syndicats d’orpailleurs 
� leaders d’associations de femmes et de jeunes, 
� élus locaux, 
� responsables des services techniques déconcentrés de l’Etat (santé, action sociale, droits humains, 

éducation, environnement, sécurité). 
 

1. La MAPE dans la communauté 
Q1. Pouvez-vous nous parler du site MAPE de votre localité ? Comment est-il organisé ? Quel est 
son apport dans le développement de la localité ?  
Q2. Quel est son impact sur la vie communautaire ? 
Q3. Comment les femmes artisanes minières sont-elles perçues par la communauté ? (Sont-elles 
acceptées et incluses dans la communauté, marginalisées … ?) 
Q4. Quel rôle les femmes artisanes minières jouent-elles dans la communauté ?  
Q5. De quelle manière pensez-vous que les femmes artisanes minières contribuent au développement 
local (apport économique, social) ? 
Q6. Quels sont les emplois les plus occupés par les femmes sur les sites ? Pourquoi cela ? 
Q7. Cela a-t-il un lien avec les pratiques ou certaines exigences de la communauté ? Si oui lesquelles ? 
 

2. Conditions de travail 
Q1. Que savez-vous et pensez-vous des conditions de travail des femmes dans les sites ? 
Q2. Pensez-vous que la MAPE est un secteur d’activité attrayant pour les femmes de la région ? 
Pourquoi ? 
Q3. Pensez-vous qu’elles sont plus exposées aux risques que les hommes ?  Si oui, lesquels ? 
Pourquoi ? 
 

3. Connaissance des violences faites aux femmes (VFF) 
Q1. Qu'est-ce que la violence contre les femmes pour vous ? Pouvez-vous définir la violence sexuelle 
? 
Q2. Avez-vous connaissance de l’existence d’une loi sur les VFF ? 
 

4. Mécanisme de protection 
Q1. Existe-t-il des mécanismes de protection pour les femmes victimes de violence au sein de votre 
commune ? 
Q2. Existe-t-il des réseaux/associations ayant des mécanismes de protection et de promotion 
économique et sociale de la femme au sein de votre commune ? 
Q3. Vous ou votre structure intervenez-vous sur le site ? Si oui comment ? Et en faveur de qui ? 
Q4. Votre structure intervient-elle sur le site dans le cadre de la protection des femmes travaillant sur 
le site ? 
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Q5. Si votre structure est intervenue sur le site, quels ont été les résultats immédiats et lointains en 
matière de protection des femmes minières du site ? (Pour vérifier l’impact) 

 

5. Spécificité de la femme 
Q1. Votre structure ou communauté accorde-t-elle une attention particulière à la femme artisane 
minière au regard de sa spécificité ? 
Q2. Existe-t-il des cadres d’échange sur la gestion des activités du site dans votre communauté ou 
structure ? Si oui lesquelles ? Les femmes sont-elles impliquées ? Si oui comment ? 
Q3. Savez-vous si les femmes sont traitées différemment sur le site pour prendre en compte le fait 
qu’elles soient des femmes ? Si oui, de quelle manière ? 
Q4. Quels sont les principaux effets de l’exploitation minière sur la santé des femmes, différents de ce 
que les hommes peuvent subir ? 
 

6. Recommandations 
Q1. Qu’est-ce qui peut être fait pour améliorer les conditions de vie et de travail des femmes ? De 
façon générale et à l’endroit de l’Alliance pour une Mine Responsable ? 
Q2. Pensez-vous que les hommes du secteur minier devraient modifier certaines de leurs pratiques 
afin que les femmes aient de meilleures conditions de travail dans les zones minières ? Si oui, quelles 
seraient ces pratiques ? 
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vi. Fiche	d’entretien	focus	group	
 
FICHE DE COLLECTE N° fiche : |__|__|__|      Date /…… /……/ …. /  
Nom de l’enquêteur : ………………………………………………………………………………... 
Lieu de collecte ………………………………………………………………………………...  
 
Nom et Prénom des 
enquêtées 

Age Niveau 
instruction 

Situation 
familiale 

Nbre 
d’enfants 

Autochtone/ 
migrant 

Activité 
principale 

Emploi 

        
        
        
        
        
        
        
        
        
        
 

7. Rôle et place de la femme dans la MAPE 
Q1. Pourquoi avez-vous décidé de travailler dans le secteur minier ? 
Q2. Comment vous sentez-vous en tant que travailleuse dans la mine ? 
Q3. Comment êtes-vous considérée en tant que travailleuse dans la mine ? 
Q4. Selon vous, quelle devrait être la place de la femme dans la MAPE ? 
Q5. Quels sont les emplois les plus menés par les femmes ? Pourquoi cela ? 
 

8. Conditions de travail 
Q1. Pouvez-vous me décrire vos conditions de travail dans la MAPE? 
Q2. Vous sentez-vous suffisamment libre et autonome dans l’exercice de votre emploi dans la 
MAPE/sur le site? 
Q3. Combien de temps passez-vous sur le site par jour/par semaine ? 
Q4. Combien vous gagnez comme revenu dans la MAPE/sur le site ? Donnez-nous une estimation 

par jour/par semaine/par mois. 
Q5. Parvenez-vous à subvenir à vos besoins de base et à ceux de votre famille avec votre travail dans 

la mine artisanale ? 
Q6. Quelles sont les difficultés que vous rencontrez en tant que femme dans la MAPE? 
Q7. Avez-vous déjà eu peur d'aller travailler ? 
Q8. Vous sentez-vous exposées à des risques dans le cadre de votre travail? Si oui, lesquels? Et vis-à-
vis de qui? (VFF et les auteurs des VFF) 
Q9. Avez-vous déjà été victime ou témoin de violence(s) quelconque(s) ? (Sexuelle, verbale, 
économique…) dans la MAPE et sur les sites ?  
 

9. Connaissance des violences faites aux femmes (VFF) 
Q1. Qu'est-ce que la violence contre les femmes pour vous ? Pouvez-vous définir la violence sexuelle 
? 
Q2. Avez-vous connaissance de l’existence d’une loi sur les VFF ? 
 

10. Mécanisme de protection 
Q1. Avez-vous connaissance aussi de mécanismes qui pourraient exister au sein de la 
communauté/village ?  
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Q2. Avez-vous la possibilité de déposer des plaintes quand vous êtes victime de mauvais traitements? 
Si oui, auprès de qui? 
Q3. Quelles sont les conséquences d’une plainte sur l’auteur du mauvais traitement? 
Q4. Existe-t-il un règlement intérieur de la MAPE qui prennent en compte les sanctions des violences 
ou mauvais traitement des femmes? 
Q5. Avez-vous personnellement développé des stratégies pour échapper ou surmonter les mauvais 
traitements subis ou les conditions difficiles de travail? Si oui, que faites-vous pour améliorer vos 
conditions professionnelles, économiques et sociales ? (Mécanismes d’épargne, projets, emploi 
secondaire, …) 
 

11. Spécificité de la femme 
Q1. En tant que femme, pensez-vous que vous bénéficiez d’un traitement différentiel sur le site ? Si 
oui lesquels et comment cela se passe ? 
Q2 Vos préoccupations de femmes sont-elles prises en compte par les hommes dans le cadre de 
l’exercice de votre emploi dans la MAPE et sur le site ? 
Q3. Quels sont les principaux effets de l’exploitation minière sur la santé des femmes, différents de ce 
que les hommes peuvent subir ? 
Q4. Existe-t-il des cadres d’échange sur la gestion des activités du site ? Si oui lesquelles ? Etes-vous 
impliquée ? si oui comment ? 
 

12. Recommandations 
Q1. Qu’est-ce qui peut être fait pour améliorer vos conditions de vie et de travail ? De façon générale 
et à l’endroit de l’Alliance pour une Mine Responsable ? 
Q2. Pensez-vous que les hommes du secteur minier devraient modifier certaines de leurs pratiques 
afin que les femmes aient de meilleures conditions de travail dans les zones minières ? Si oui, quelles 
seraient ces pratiques ? 
 


